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Pat décret impérial du 20 mai, sont nommes : 

Pro urcur impérial près lé Tribunal de première instance 
de Wle (Jura), M. Poignand, procureur impérial près le siège 
je poiitarlier, en remplacement de M. Pion, qui a été nommé 

onseiller ; 
11. Poignant!, 1851 , avocat ;■—13 août 1851, substitut à Lons-

le-Saulnier; — 4 août 1852, procureur de la république à Pon-

urlier; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

ifontarlier (Doubs), M. Courvoisier, substitut du procureur 
iapérial près le siège de Vesoul, en remplacement de M.Poi-

pui est nommé procureur impérial près le Tribunal de 
We: 

H. Courvoisier, 31 mai 1852, substitut à Vesoul ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Vesoul (Haute-Saône), M. Choppin d'Arnou-
tiile, substitut du procureur impérial près le siège de Bau-
me, en remplacement de M. Courvoisier, qui est nommé pro-
cureur impérial : 

11. Choppin d'Arnouville, 1853, avocat; — 22 juin 1853, 
aibstitut-à Baume; 

Substitut du procuteur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Baume (Doubs), M. Eugène-Etienne-Fran-
(«isCliâlon, avocat, en remplacement de M. Choppin d'Arnou-
A, qui est nommé substitut du procureur impérial ; 

Jige au Tribunal de première instance de Tulle (Corrèze), 
iLanot, juge suppléant au môme siège, en remplacement de 
I. Grczo, décédé ; 

'jige au Tribunal de première instance de Neufchàtel (Sei-
«e-liitérieure) , M. Corbineau, juge suppléant au siège de 
«aus, en remplacement de M. Hubard, qui a été nommé juge 
«' pais du 6e arrondissement de Rouen ; 

Juge aii Tribunal de première instance de Pithiviers (Loi-
Pi, M . Vadecouri, juge au siège de Chinon, en remplacement 
M. Bidault, décédé: 

M : Vadeoourt, 1847, juge suppléant à Roinoranlin ; — 7 
«ni 1847, juge suppléant à Pithiviers; —30 mars 1852, juge 
Hhinon; 

Juge au Tribunal de première instance de Chinon (Indre-
jLoire) M. Genly, substitut du procureur impérial près le 
Me de Puhiviérs, eu remplacement de M. Vadecourt, qui est 
■posé juge au Tribunal de Pithiviers : 

u. bemy, 1818, avocat; — 14 mars 1848, substitut du co .T;-

'edu.Kotneriieuieiit à Pnhiviers; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

J«re instance de Pnhiviers (Loiret), M. Henri-René Tour 
W, avocat, en remplacement de M. Genty, qui est nommé 

Jbsutut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
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ÉSABMSSSiaESÏTS PÉÎUITEIffTIAIEES. 

RAPPORT DE M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

(Dernière parlie.) 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 18 et 20 mai). 

m. 

PRiSONS DÉPARTEMENTALES. 

Depuis longtemps la situation des maisons d'arrêt, de jus-
tice et de correction des départements, est loin de satisfaire 

aux prescriptions de la loietaux besoins dece service. La pro-
priété de ces bâtiments, qui appartenaient d'abord à l'Eiat, a 
ete, par un décret du 3 avril 1811, transférée aux départe-
ments, a charge d'entretien. C'étaient, pour la plupart, d'an-

ciennes constructions civiles, militaires ou religieuses, qui ne 
présentaient souvent aucune des distributions convenables pour 
opérer la séparation des. diverses catégories légales. Ces pri-
sons reçoivent les prévenus et accusés, les condamnés à un an 
et au dessous, les condamnés en appel et en pourvoi ou atten-
dant leur transfèrement dans les grands établissements pour 
peines ; les détenus contraints par corps pour dettes en ma-
tière civile, criminelle, correctionnelle et de police; les passa-
gers civils et militaires et les jeunes détenus Aujourd'hui, sur 

387 maisons d'arrêt, dë justice et do correction, 60 seulement 
réalisent coaiplèlemont le vœu de ia loi en ce qui concerne la 
division des catégories; dans 166, cette séparation est incom-
plète, et, dans le reste, 161, la confusion existe, excepté parmi 
les sexes. 

Ou conçoit les déplorables résultats de tout genre "que doit 
engendrer la promiscuité de ces éléments divers. Aussi les 
précédentes administrations avaient-elles demandé au sys-
tème cellulaire les moyensd'opérer entre chaque individu 'les 
séparations que la loi et la morale commandent déplacer entre 
les diverses catégories. Pendant dix années, l'action adminis-
trative, en poursuivant ce but par tous les moyens, est à peine 
parvenue à créer 50 maisons cellulaires. 

En présence de cette situation fâcheuse et de ces faibles ré-
sultats, et bien que les prisons dont il s'agit ne soient desti-

nées qu'à de courtes détentions préventives ou répressives, 
votre Gouvernement n'a pas jugé convenable de persévérer dans 
la voie de ses devanciers. Il a renoncé à l'application du ré-
gime cellulaire pour n'exiger désormais que la séparation pres-
crite par les lois et les règlements entre les diverses classes de 
détenus. A cet effet, j'ai, par circulaire du 17 août 1853, in-
vité les préfets à porter devant les conseils généraux Je vœu 
du G uveruement. Cette communication a immédiatement pro-
duit les résultats qu'avait ajournés depuis longtemps la néces-
sité de recons ruire les prisons d'après le système de l'empri-
sonnement individuel. Quoique la -décision du Gouvernement 
n'ait été connue que très peu de jours avant la réunion des 

conseils généraux, douze départements ont immédiatement 
voté des fonds pour la construction ou l'appropriation de leurs 
prisons d'après le nouveau programme, et ces votes ont eu 
pour effet de créer immédiatement pour 3,634,000 fr. de tra-
vaux ; dans six autres, des fonds, déjà votés en vue du précé-
dent système, devront être employés cont'ormémént aux nou-
velles prescriptions; trente-quatue ont demandé, poar la pro-
chaine session, des études de projets; sept ont allégué l'im-
possibilité défaire face aux dépenses avec les seules ressources 
locales; cinq sont pourvus de prisons régulièrement appro-
priées; huit ont ajourné leur délibération a la prochaine ses-
sion ; .onze n'ont pris aucune résolution ; trois seulement ont 
émis le vœu de voir maintenir le régime cellulaire. 

Ainsi donc, la mesure nouvelle a trouvé une adhésion pres-
que unanime, déterminé un mouvement favorable à l'amélio-
ration des prisons et donné un aliment considérable à l'ac-
tivité ouvrière. Afin de faciliter les études des projets qui se-

ront soumis à la prochaine session des conseils-généraux, un 
programme (!) des conditions réglementaires .que doivent 
réaliser les constructions pour chaque genre d'établissement a 
été envoyé dans ies départements. Ce document sera complété 
par un atlas de plans qui, sans imposer des dispositions ab-
solues, pourra donner aux architectes des administrations lo-
cales d'utiles indications sur les combinaisons qui semblent 
le mieux pourvoir aux divers besoins du service. 

Dans des établissements qui renferment tant d'éléments di-
vers et mobiles, la statistique ne pouvait guère offrir qu'un 
dénombrement de la population et sa classification. Des infor-
mations sur le régime intérieur des prisons, l'enseignement 
religieux et élémentaire, le travail industriel, l'état sani-
taire, la discipline, entraient néanmoins dans les cadres tra-
cés par l'enquête. Mais ces renseignements, donnés exacte-
ment par quelques établissements uont l'importance comporte 
une organisation complète, n'ont pu être obtenus d'une ma-
nière satisfaisante de la plupart des petites maisons dépour-
vues d'écritures régulières et d'agents suffisamment capables. 
Ces données inexactes auraient vicié les inductions générales 
qu'on aurait pu tirer de l'ensemble. Il a donc fallu restreindre 
ce travail à deux états, dans lesquels on a fait entrer toutes 

les indications qui re, osent sur des chiffres certains. Toute-
Ibis, il est désirable que, pour l'avenir, ces renseignements 
soient complétés, et des instructions seront données à cet 
effet. 

L'importance des prisons de la Seine et l'intérêt qui s'atta-
che à cette parlie de l'effectif devaient faire l'objet d'une étude 
plus développée. Des états spéciaux "sont affectés à cette sta-
tistique, qui reproduit quelques-unes des divisions présentées 
par celle des maisons centrales. 

Ces prisons sont au nombre de 8, non compris la maison 
centrale d'éducation correctionnelle des jeunes détenus, qui 
figure parmi les quartiers départementaux dont il a été pré-
cédemment question, et ledéj ôt de mendicité de Villers-Cotle-
rets, qui ne doit pas être classé parmi les établissements péni-
tentiaires. 

Quatre sont exclusivement destinées aux hommes; ce sont : 
Mazas, maison d'arrêt; le Dépôt des condamnés, les Aladelon-
nettes et Sainte-Pélagie, maisons d'arrêt et de correction. Une 
seule, Saint-Lazare, maison d'arrêt et de correction, est ré-
servée, exclusivement aux femmes. Les trois autres contiennent 
les deux sexes; ce sont : la Conciergerie, maison de justice; 
Saint-Denis, maison de répression pour les détenus par mesu-
re administrative, et Clichy, prison pour dettes envers les 
particuliers. 

Ces prisons contenaient, aa 31 décembre 1851, 4,653 indi-
vidus; elles en ont reçu, dans le cours de l'année 1852, 
27,027 ; au 31 décembre de la même "année, il en restau 
4,718. Le mouvement d'entrée et de sortie a donc présenté un 
roulement de 31,680 individus, dont 10,996 femmes. Le nom-
bre détournées de détention, 1,709,759, divisé par celui des 
jours de l'année, donne une population moyenne de 4,477 in-

dividus, c'est-à-dire à peu près les nombres constatés présents 
aux 31 décembre 1851 et 1852. 

Le rapport entre le mouvement de la population et le nom-
bre des journées de détention fixe la durée moyenne de l'em-
prisonnement, par chaque individu, à 54 jours. H faut remar-
quer que, dans le nombre des détenus, 4,419 sont sortis d'une 
des prisons pour passer dans une autre, ce qui diminue d'au-
tant l'effectif réel, et, dans le cas de condamnation parles 

Cours d'assises, les condamnés hommes ont séjourné successi-

fs) Programme délibéré en conseil d'inspection générale des 

prisons (6 janvier 1854) et en conseil général des bâtiments 
£ civils, 

vement dans trois maisons, celle d'arrêt, de justice et de cor-
rection. 4,879 sont sortis par suite d'ordonnances ou d'arrêts 
de non-lieu ou par acquittement ; 15,940 par libération ou par 
remise de la jseine ; 1,283 ont été transférés dans les maisons 
centrales, les bagnes, les colonies ou les hospices. Il n'y a eu 
aucune évasion. 325 sont décédés, ce qui donne, par rapport 
à l'effectif flottant, une proportion de 1 pour 100 et de 7 pour 
100 par rapport à la population moyenne, 

Décomposé sous le rapport de la situation légale, l'effectif a 

présenté 11,982 prévenus, 
1,047 accusés, 
1,923 condamnés en appel ou en pourvoi, 

67 condamnés au-dessus d'un an, autorisés ex-
ceptionnellement à subir leur peine dans 
les prisons du département, 

1 13 détenus pour dettes envers l'Etat, 
540 pour dettes envers les particuliers, 

8,266 par mesure administrative, 
99 enfanté, dont 16 détenus par correction pa-

ternelle. 
Les punitions infligées n'ont pas dépassé le nombre de 801 : 

elles ont atteint un petit nombre d'individus, car ou en compte 
124 qui en ont subi 3 et plus. 

Le travail est complètement organisé dans les prisons de la 
Seine. Sur 1,709,7,69 journées de détention on a compté 
549,889 journées de travail, et cette proportion, du tiers est 
considérable, eu égard à l'extrême mobilité de cette popula-
tioirvLe produit du travail s'est élevé à 228,619 fr. 10 c, 
somme qui a porté le gain moyen par journée, au maximum, 
à 1 fr. 05 c. dans l'établissement où se trouvent les meilleurs 
ouvriers (Dépôt des condamnés), et, au minimum, à 25 c. 1|4 
pour celui de Mazas, où la position légale des détenus et le 
régime cellulaire offrent les conditions les moins favorablesau 
travail. La moyenne générale est de 41 c. 1[2. 

Le produit en est partagé par moitié entre .'es condamnés et 
l'administration, qui concède sa part à des entrepreneurs, 
moyennant un abonnement fixe par journée da présence. Le 
travail des prévenus qui ont droit à la totalité du produit, est 
l'objet dé conventions particulières. 

Le mouvement d'entrée et de sortie des maisons d'arrêt, de 
justice et de correction des 85 départements, non compris ce-
lui de la Seine, a roulé sur une population flottante de 263,870 
individus, don*. 42,269 femmes. 

Ces établissements contenaient au 31 décembre 1851, 28,246 
détenus de toutes sortes. 

Les entrées, pendant le cours de l'année 1852, se sont éle-
vées à . . 235,624 

Les sorties à 241,250 
Au 31 décembre de la même année, l'effectif était 

de - 22,580 
Sont sortis, par suite d'ordonnances ou d'arrêts de 

non-lieu, ou d'acquittements, 47,589 
Par libération, • 92,530 

2,268 ont obtenu la remise de leur peine -
x 

07,212 ont été transférés dans d'autres prisons départe-
mentales ; 

21,321 dans les maisons centrales et dans les maisons de 
correction ; 

5,100 aux colonies pénales ; 
2,650 dansles établissements d'éducationcorrectionnelle; 
2,148 ont été transférés dans les hospices (2). 

Il y a eu dans l'intérieur des prisons 432 décès, soit 1 et 
6|10's pour mille. 

Cette faible proportion est due au transfèrement dans les 
hospices de la plupart des malades gravement atteints. 

Sur 76 évasions qui ont eu lieu, 33 détenus ont été réin-
tégrés. 

Le nombre -total des journées de détention s'est élevé à 
8,295,457, et donne pour l'année une population moyenne de 
22,727. 

Envisagée sous le rapport des causes de la détention, cette 
population était composée des éléments suivants : 

Prévenus, 86,018 
Accusés, 12,231 
Condamnés en appel ou en pourvoi, 4,489 
Condamnés attendant leur transfèrement, 10,346 
Condamnés à un an et au-dessous, 71,036 
Condamnés à plus d'un an autorisés exceptionnel-

lement à subir leur peine dans les prisons départe-
mentales (3), 1,822 

Détenus pour dettes envers l'Etat, 5,213 
— Envers les particuliers, 1,029 
— Par mesure administrative, 56,304 
Jeunes détenus, 5,282 

dont 102 par correction paternelle. 
La moyenne générale du prix de journée a été de 0,47,10. 
Le travail n'est organisé que dans 105 prisons départemen-

tales, sur 379. Le plupart de ces établissements ne contiennent 
qu'un petit nombre de détenus auxquels il n'est pas pos»ib!e 
de procurer une occupation permanente. Ce n'est que dans les 
grands centres de popitlation que l'on peut satisfaire, sous ce 
rapport, au vœu de la loi. Dans 39 prisons seulement, il exisle 
des industries assez nombreuses et assez variées pour consti-
tuer une organisation régulière ; dans les autres, ce sont des 
travaux temporaires et à peu prè3 improductifs. 

• COMPTE DES DÉPENSES. 

Apres avoir. exposé la situation des établissements destinés 
aux condamnés adultes et, aux jeunes détenus, je crois devoir 
soumettre à Votre ùlajesié les résultats financiers de cette ad-
ministration. 

Les dépenses des maisons centrales sont élevées à la somme 
de 5,795,424 fr. 07 c. 

Elles s'appliquent aux frais de tout genre qu'ont nécessités 
l'adiiiinistiation, la garde et l'entretien des détenus, y com-
pris les enfants existant dans les quartiers .correctionnels et 
colonies annexés à ces établissements. 

Les frais d'administration figurent , dans cette somme, 
pour 1,003,147 51 

L^entretien des bâtiments, pour 129,909 92 
Les achats d'objets mobiliers, qui compren-

nent le prix des acquisitions considérables de 
matériel repris sur les entrepreneurs pour orga-
niser l'administration en régie, et qui constituent 
une dépense exceptionnelle, pour 585,528 26 

Les dépenses accidentelles et imprévues, dans 
lesquelles on a dû classer les acquisitions de ma-
tières premières et objets nécessaires à la fabri-
cation pour le compte de l'Etat, et qui repré-
sentent un élément de produit dont il sera ques-

tion ci-après, pour 365,060 16 
Enfin, les dépenses de nourriture et d'entretien 

des détenus, pour 3,711,779 02 

Somme égale. 5,795,424 87 
A laquelle il convient d'ajouter, pour frais spé-

ciaux d'administration et de missions, 

Total. 

117,533 55' 

5,912,958 42 

Les journées de détention, y compris celles des jeunes déte-
nus dont il a été ci-dessus parlé, se sont élevées a 7,/36,670, 

soit, par journée, 77 c, 07. 
Les dépenses d'entretien et de nourriture représentent, dans 

ce prix de journée, 48 centimes. , 
Ces dépenses sont atténuées par les sommes versées au 1 re-

sor sur le produit du travail, bénéfices sur la vente des vivres 
supplémentaires et autres receltes accidentelles, qui^ se sont 

élevées, pour l'année 1852, à 1,904,374 89 
Desquelles il faut retrancher, pour dépenses 

relatives à ces produits, remboursements de sa-
laires de détenus, etc. 1,084,192 80 

Reste au profit du Trésor 820,182 09 

Ce reste, défalqué de la somme générale des 
dépenses, produit les résultats suivants, 5,912,95 ^ 42 

820,182 09 

Reste en dépense nette.' 5,092,776 33 

Prix de journée net, 65 c. 08. 
Il eût été intéressant d'établir, à la suite de ces calculs, des 

comparaisons entre les résultas du mode d'administration par 

voie de régie économique et par entreprise, et même enlre les 
diverses mai ons centrales; mais ce travail rencontre, quanta 
présent, plusieurs difficultés. Ainsi, quatre des principaux 
établissements comprennent des quartiers et colonies d'entants 
dont les dépenses et les recettes, très différentes de celles des 
adultes, y sont néanmoins confondues de manière à rendre il-
lusoire toute comparaison avec d'autres maisons qui ne sont 
pas placées dans les mômes conditions. Ds plus, dans les mai-
sons en régie, les objets fabriqués et fournis en nature for-
ment, en dehors du compte du trésor, pour les établissements 
qui produisent et ceux qui consomment, des éléments de re-
cettes et dépense,—matières qui modifient les résultats respec-
tifs du compte-espèces. L'organisation d'une comptabili lé-ma-
tière uniforme, règle par le décret de Votre Majesté en date 
du 26 décembre 1853, et un service de contrôle spécial et per-
manent, permettront désormais de suivra ces opérations dans 
tous leurs détails et d'en déterminer avec précision les résul-

tats. 
Les dépenses des établissements de jeunes détenus placés 

dans les quartiers départementaux et les établissements privés 

se sont élevées à 1,321,407 fr. 93 c. 
Le nombre des journées de présence a été de 1,463, 51 5, soit 

par journée 90 c. 
Mais cette moyenne représente, en fait, de grandes inégali-

tés selon le sexe des enfants, leur âge, la date des traités d'a-
près lesquels ils sont placés, l'importance et la nature des éta-

blissements auxquels ils sont confiés et les subventions extra-
ordinaires allouées à certaines institutions. 

Ainsi, dans les quartiers et, colonies annexés aux maisons 
centrales, il a été établi ci-dessus que le. prix de journée des 
enfants, en se confondant, pour ses éléments de dépense et, de 
produit, dans celui des condamnés adultes, ne dépassait pas 
60 centimes; cette confusion ne permet donc pas de donner ce 
chiffre comme représentant exactement leur dépense réelle. 

Dans les autres établissements publics, quartiers et asiles 
correctionnels des départements, le prix de journée a été do 
1 fr. 33 c. au maximum, et de 56 c. 04 au minimum. 

Dans les établissements privés, il a varié entre 41 c. 11 au 
minimum, et 78 c. 28 au maximum. 

■ Ds plus, des subventions extraordinaires, qui se sont élevées 
à 133, OcO fr., ont été données à trois de ces établissements. 

Ainsi les dépenses des maisons centrales se 
sont éîevées à 5,912,938 42 

Celles des jeunes détenus à 1,321,407 93 
Les autres dépenses relatives aux prisons, et 

qui figurent au compte-rendu de l'exercice 1832, 
pour le département de l'intérieur (chap. LIV), 

sont : 
1° Le remboursement aux départements des 

frais de séjour des condamnés à plus d'un an 
dans les prisons départementales. 

Cette dépense s'est élevée à 448,843 21 
dont 389,186 fr. 69 c. pour frais de séjour pro- » 
piemeitt dits ; le surplus s'applique h. des frais 
de passage ou de maladie. Le nombre des jour-
nées de séjour a été de 768,079, soit, en moyenne, 
0 fr. 50 c. 06 ; 

2° Les dépenses des maisons de détention de 
Doullens et de Belle-Ile, qui se sont élevées, 
pour la première, à « 24,222 01 
pour la seconde, à 148,923 90 

3° Enfin il a été remboursé, au ministère de 
la guerre, pour travaux dans la maison de Belle-
Ile et fournitures aux condamnés civils. 6,721 20 

(%) Dans ces divers chiffres, les mêmes individus séjour-
nant successivement dans plusieurs prisons pendant leur trans-
fèremeut figurent souvent à plusieurs reprises. 

(3) Souvent ces diverses situations judiciaires se rapportent 
successivement aux mêmes individus. 

Total. 7,863,076 77 
Toutes ces sommes complètent l'emploi des fonds alloués au 

chapitre LIV du budget do 1852. 
Une somme de 397,219 fr. 28 c. a été employée eu frais de 

transport des condamnés (chap. LV). 

Les transfèrements s'opèrent, pour certaines catégories de 
condamnés, au moyen de voilures cellulaires; pour les jeunes 
détenus, par les messageries ou les chemins de fer; pour les 
condamnés à plus d'un an, par la gendarmerie, au moyen do 
l'entreprise des convois civils et militaires. 

Les voitures cellulaires, appropriées dans des conditions 
moins rigoureuses, depuis que ce mode de transport n'est 
plus qu'une mesure d'ordre et de sùrelé, et non un moyen 
d'interdire toute communication visuelle, ont transféré; en 
1852,4,617 condamnés, dont 804 forçats. La dépense s'est 

élevée à . 233,290 19 
soit environ 50 fr. 50 c. par chaque individu 
transféré. 

La mise eu régie de ce service (4) a permis, 
dès 1853, de l'appliquer à un plus graud nom-
bre de détenus avec une noiable économie de dé-
pense, et, plus tard, il pourra l'être à tous. 

L'entreprise des convois civils et militaires a 
transféré 3,336 condamnés, qui ont occasionné 
une dépense de 97,653 » 
soil, par individu transféré, 29 fr. 40 c. 

Les jeunes détenus qui ont été transportés, au 
nombre de 725, dans les maisons d'éducation 
correctionnelle, au moyen des messageries, des 
bateaux à vapeur et des chemins de fer, ont 

coûté 57,306 09 
soit, par enfant transféré, 78 fr. 95c. 

Les frais d'escorte payes à la gendarmerie ont 

été de 6,000 » 
et les frais de transport sur le continent des con-
damnés provenant de la Corse se sont élevés à 3,000 » 

Total des dépenses du transfèrement : 397,249 28 
La somme totale des dépenses des prisons départementales 

à la charge des services départementaux s'est élevée à 
7,514,117 fr. 96 c. 

Sire, j'ai exposé à Votre Majesté la situation des établisse-
ments pénitentiaires en 1852, et les travaux de cette branche 
de l'administration. Celte situation peut se résumer en ces 

1 (4) Décision du 10 mars 1852. 
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21 grandes prisons pour peines, 42 établissements d édu-
cation correctionnelle, 387 prisons départementales, 3 forts, 2 
prisons d'Etat, out reçu une population flottante de 334,198 
détenus, et donué lieu à une dépense totale del5,774,117 Ir. 
01 c., dont 8,260,326 fr. 05 c. à la charge du Trésor public, 
et 7,514,117 fr. 96 c. à la charge des départements. Les dé-
penses de l'Etat ont été atténuées par près de deux millions 
de recettes résultant des produits du travail et autres. 

Bien que l'époque à laquelle se reporte cette situation date 
déjà de plus d'une année, j'ai, en indiquant sommaire-
ment les résultats de 1853, signalé les besoins actuels de ce 
service. 

Créer de nouvelles ressources à la détention pour un effectif 
croissant, organiser détinitivement le régime disciplinaire et 
le patronage des jeunes détenus, approprier les prisons dépar-
tementales au régime de la détention en commun, en évitant à 
la fois les dangers de la promiscuité et les inconvénients de la 
séquestration cellulaire, soumettre à un contrôle exact et per-
manent toutes les opérations de la comptabilité, espèces et ma-
tières, tels sont les points principaux de la tâche qui me 
reste à remplir. 'Mes efforts persévérants n'y feront point 
délaut. 

JUSTICE CIVILE 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 22 mai. 

— COMPACNIE D ASSURANCE. — AGENT 

ASSIGNATION". COMPÉTENCE. 

RÈGLEMENT DE JUGES 

PRINCIPAL. — 

L'agent d'une compagnie d'assurance chargé de rece-

voir les engagements des assurés et de recueillir les primes 

par eux duesne peut assigner cette compagnie devant le 

Tribunal du lieu où il exerce ses fonctions en paiement de 

dommages et intérêts pour le préjudice résultant de la ré-

vocation de ses fonctions. C'est le Tribunal du lieu où se 

trouve le siège de la société qui seul est compétent pour 

connaître de celte demande. L'art. 420 du Code de procé-

dure, qui accorde compétence au Tribunal du lieu où le 

paiement doit être effectué, est ici sans application. 

S'il est vrai que, dans certains cas, ainsi que l'a établi 

la jurisprudence (voir notamment un arrêt de la chambre 

des requêtes du 26 novembre 1849), une compagnie d'as-

surance peut être assignée, par exception au § 6 de l'art. 

69 du Code de procédure, devant le Tribunal du lieu où 

elle a un agent principal, c'est lorsque l'action est intentée 

par un assuré, qui a traité avec cet agent et dont l'engage-

ment a été reçu dans ce même lieu ; mais il en est autre-

ment lorsque, comme dans l'espèce, c'est le préposé qui a 

assigné lui-même la compagnie dont il tient ses pouvoirs 

eu paiement de dommages et intérêts pour inexécution ou 

violation de la convention passée entr'elle et lui. C'est alors 

le principe général de l'art. 69 qu'il faut appliquer. 

Ainsi jugé, par voie de règlement de juges, au rapport 

de M. le conseiller Hardoin et sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Raynal, en faveur de la com-

pagnie du Soleil contre le sieur Durand ; plaidant, M
e
 Le-

noël pour la compagnie, et M" Carette pour le sieur Du-

rand. 

PARTAGR. — OPPOSITION. — CRÉANCIERS. — SIMULATION. 

La fin de non-recevoir établie par l'article 882 du Code 

Napoléon, contre le créancier qui attaque un partage com-

me fait au préjudice de ses droits, et qui ne s'est pas op-

posé à ce qu'il y fût procédé hors de sa présence, n'est 

pas applicable à un partage simulé. (Jurisprudence confor-

me; arrêts de la Cour de cassation des 18 mars 1825 et 27 
novembre 1844.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. 1 G conseiller Taillandier, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, M" Lenoel. (Rejet du pourvoi de la veuve Gilbert 

et des époux Tafforeau contre deux arrêts rendus par la 
Cour impériale d'Angers.) 

SOURCE. — DROIT DU PROPRIÉTAIRE. — CESSION. 

Le propriétaire du fonds dans lequel naît une source a 

le droit, non-seulement d'en user dans son héritage, d'en 

absorber les eaux même complètement ou de les y faire 

absorber par un tiers son cessionnaire, mais encore de 

transmettre ces eaux à son voisin immédiat ou médiat, à 

la charge seulement, dans le cas où il se trouve entre le 

fonds qui renferme la source et le voisin à qui elle est 

veiidi.e un héritage intermédiaire, d'acquérir du proprié-

taire de cet héritage le droit de le traverser par un aque-

duc À ciel ouvert ou souterrain. Cette faculté de transmis-

sion n'a rien de contraire aux dispositions des articles 644 

et 645 du même Code qui supposent une eau courante, et 

par conséquent des riverains qui, dans l'espèce, n'existent 

pas. (Opinion conforme de M. Daviel dans son Traité sur 
les cours, d'tau.) 

Le cessionnaii è de la source peut, à son tour, la céder 
de la même manière. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 

et sur les conclusions conformes du môme avocat-géné-

ral; plaidant, M' Eabre. (Rejet du pourvoi des sieurs Le-

marié et autres.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 22 mai. 

NOTAIRE. — SUSPENSION. — DÉPÔT DES MINUTES. 

Lorsqu'un notaire a été frappé de suspension, le minis-

tère public peut requérir et les Tribunaux ordonner, si les 

circonstances l'exigent, que les minutes du notaire sus-

pendu seront, pendant la durée de la suspension, dépo-

sées chez un autre notaire. (Art. 1 et 52 de la loi du 25 

ventôse an XL) ■ ■ \ . 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de MM. les conseillers Mérilhou et Chégaray, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 6 juin 1853, 

par la Cour impériale de Grenoble, et d'un arrêt rendu, le 

19 octobre 1853, par la Cour impériale de Metz. (Pour-

vois des procureurs généraux de Grenoble et de Metz 
contre Blanchard et Germain.) 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Mercier. 

Audience du 19 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUR LA PERSONNE D'UN SERGENT DE 

VILLE DE LYON. — QUATRE ACCUSÉS. — VERDICT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 20 et 21 mai). 

A l'audience d'hier, on a entendu, comme nous l'avons 

dit, d'abord le remarquable réquisitoire de M. l'avocat-

général d'Aiguy et les plaidoiries oonsciencieuses des dé-

fenseurs. M' Clarville a présenté la défense d'Aliverti, M" 

Vachon celle d'innocenti, M" Brunter celle de la femme 

Aliverti, et M" Mazet celle d'Angela Leone. 

Cette dernière accusée, qui déjà s'était trouvée mal pen-

dant le réquisitoire, a occasionné une seconde scène plus 

émouvante encore. M. le président veriait de terminer son 

résumé des débats, et les jurés entraient dans leur salle de 

délibérations, lorsque Angela Leone, au milieu de ses san-

glots, a l'ait comprendre qu'elle voulait parler : le prési-

dent l'a fait avancer dans le prétoire, mais l'accusée, la tête 

perdue, s'est précipitéeà genoux, eu joignant les mains et 

en murmurant une prière inintelligible. Elle demandait 
grâce aux jurés! 

Cet incident a vivement impressionné l'assemblée. 

La délibération s'est prolongée pendant une heure et 

demie. Le verdict du jury, albrmalif sur toutes les ques-

tions de vol, n'a pas retenu contre Aliverti celle circons-

tance, que les coups portés au sergent de ville Verani 

l'eussent été avec l'intention de donner la mort. Il a, de 

plus, admis des circonstances atténuantes en faveur d'An-
gela Leone. 

S'associant à cette indulgence, l'organe du ministère 

public a demandé à la Cour, dans ses conclusions, d'ap-

pliquer à cette dernière le bénéfice des circonstances at-
ténuantes dans les plus larges proportions. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, a 

rendu un arrêt par lequel ont été condamnés : Aliverti à 

vingt ans de travaux forcés, Innocenti a quinze ans de la 

même peine, la femme Aliverti à huit ans de la même peine, 

et Angela Leone à cinq années d'emprisonnement. 

P. -S. On annonce que l'extradition d'Aliverti est de-

mandée par bs autorités de Côme, devant lesquelles il aura 

a répondre des diverses accusations d'assassinats ou de 

tentatives de meurtre dont il a été question dans les dé-
bats. 

" CONSEIL DE GUERRE DE LA 16 e DIVISION MI-

LITAIRE, SEANT A RENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Ponlbriand, colonel du 10
e
 ré-

giment d'artillerie. 

Audiences des 19 et 20 mai. 

ASSASSINAT COMMIS 

TRESSE. 

PAR UN SERGENT-MAJOR SUR SA MAI-

— CONDAMNATION A MORT. 

EXTRQPRIATlON PUBLIQUE. — 

CONSEILLER MUNICIPAL. 

COMPOSITION DU JURY. 

— INTÉRÊT INDIRECT. 

Lorsque l'expropriation publique a été poursuivie, au 

nom de l'Etat, à la requête d'une compagnie de chemin 

de fer, la présence dans le seindujury chargé d'évaluer les 

indemnités dues aux expropriés de l'un des conseillers 

municipaux d'une ville qui peut avoir un intérêt indirect 

aux travaux à raison desquels l'expropriation a été pro-

noncée, ne vicie pas la décision du jury, alors surtout que 

la partie qui attaque la décision de ce chef n'avait pas usé 

contre ce conseiller municipal de son droit de réeu-

alion, 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre une décision 

du jury d'expropriation de Monlélimart et une ordonnance 

du magistrat directeur, en date toutes deux du 19 décem-

bre 1853. (Segond contre compagnie du chemin de fer 

de Lyon à la Méditerranée; plaidants, M" Luro et Bé-

chard.) 

L'audience est ouverle à sept heures du matin. La salle 

du conseil de guerre est envahie par une foule nombreu-

se. L'accuse est introduit : c'est un jeune homme blond-

châtain, d'une apparence douce et calme ; il déclare se 

nommer Charles-Auguste Potté, né à Blois, le 6 avril 

1829, sergent-major au 37° régiment d'iufanterie de ligne 
en garnison à Lorienl. 

Il est accusé de meurtre avec préméditation commis, 

dans la nuit du 18 au 19 mars 1854, sur la personne de Ju-

lienne Jallu, sa maîtresse. Des pièces de l'instruction ré-
sultent les faits suivants : 

Charles-Augusle Potté appartient à une famille d'ou-

vriers très honorable de la ville de Blois : enrôlé volon-

taire, il était arrivé au 37* de ligne le 7 avril 1847, et s'y 

était fait remarquer par son intelligence, sa fermeté calme, 

son exactitude, ses habitudes de travail et en même temps 

par une ambition fiévreuse et des prétentions littéraires 

exagérées. 11 comptait arriver à un grade supérieur el 

alors publier ses mémoires. Les lettres qu'il écrivait à ses 

parents et celles qu'on a saisies lors'du crime, ses compo-

sitions littéraires, trahissent un esprit romanesque et imbu 

de cet orgueil mélancolique dont René est le type et la 

personnification. Comme nous l'avons dit, il avait été re-

marqué et il était arrivé promptement au grade de ser-

gent-major qu'il aurait , dans un temps peu éloigné, 

échangé sans doute pour celui de sous-lieutenant. L'ave-

nir se montrait aussi favorable que possible, et il fût arri-

vé à la réalisation de ses désirs, si un événement inatten-

du, un acte que la loi et la morale regardent comme le 

plus grand des crimes, n'avait pas brisé son avenir en 

conduisant Potté sur le banc du Conseil de guerre. 

Charles Potté avait fait la connaissance de la femme 

Jallu, dont le mari, embarqué en 1846 sur le Pandour, 

n'avait pas donné signe de vie depuis oetle époque. 

Celte femme était grande, bien faite, d'une figure agréa-

ble, et, quoique plus âgée que Potté, elle avait tout ce 

qu'il fallait pour séduire celui-ci. Des relations s'établi-

rent entre eux, après quelques entrevues chez une femme 

Bellanger, cantimère à la caserne, et elles arrivèrent au 

dernier degré d'intimilé. Pendant quelque temps, cet 

amour fut sans nuages : Potté avait loué une chambre rue 

de la Corderie, n° 6, et y recevait souvent sa maîtresse 

qui lui prodiguait les marques d'une vive tendresse ; mais 

cet amour eut le sort de toutes les unions illégitimes où il 

n'y a pas le devoir pour lien, où le plaisir et le caprice 

font seuls la loi. La femme Jallu avait accepté* les soins 

d'un sieur Teyssonmère, maître mécanicien de la marine 

impériale. Potté s'aperçut bientôt qu'il avait un rival et le 

reprocha violemment à sa maîtresse ; ce fut pour son or-

gueil une blessure plus douloureuse peut-être que pour 

son amour. La jalousie le dévora, et, ne pouvant suppor-

tai l'idée d'être trompé, il en chercha les preuves et les 

acquit bien vite. Le 14 mars, vers neuf heures du soir, il 

se posta à la porte de Teyssonnière pour attendre la femme 

Jallu qu'il savait devoir y être, prit celle-ci par le bras 

dès qu'elle sortit de la maison, l'emmena par les quais 

chez elle, et, chemin faisant, lui adressa les reproches les 

plus violents, et lui fit une telle scène que la femme Jailu 

crut un instant que Potté allait la jeter à l'eau (celui-ci nie 

complètement cette intention). Cette scène se répéta au 

domicile de la femme Jaltu. Potté lui enleva sa corres-

pondance, son brevet de pension et diverses lettres - il la 

menaça d'un poignard qu'il portait souvent sur lui.'et se 

relira à dix heures en la frappant sur la tête d'un coup de 

poing qui la renversa à terre et en emportant la clé. Il re-

vint chez elle le lendemain, entre cinq et six heures du 

matin, et, malgré les violences qu'il a exercées sur elle et 

le dégoût que son infidélité devait lui inspirer, il la força, 

par ses menaces, à le recevoir dans son lit. Elle lui écrivit 
à cette occasion la lettre suivante : 

gnard ; mais je préfère t'avouer franchement que désormais 
je ne saurais te voir avec plaisir. Avoue-le : m'as-tu fait souf-
frir à ton aise depuis tant de jours, m'as-tu fait languir? Du 
moins, moi qui le priai tant de fois par grâce de me laisser; 
mais non : tu voulais me faire languir, car tu m'as maltrai-
tée ; j'ai senti le poids de ta main plus d'une fois : tu n'as pas 
agi en homme de cœur... Depuis si longtemps que tu avais 
des doutes, si tu avais eu un peu de cœur, tu m'aurais laissée 

sans me faire tant de nïaux. J 'avoue que j'ai eu tort de no pas 
t'avouer que je ne t'aimais plus, mais tes menaces me faisaient 

peur.... Je veux te fuir et fuir les personnes qui m'ont fait 
tant de mal, qui nous ont unis et qui nous ont désunis.... Ça 
ne te fait rien à toi, n'est-ce pas, le mal qui pourrait m'arri-
ver: tu ne comprends que ta tète. Vouloir me faire périr!... 
Potté, tu n'as que les idées d'un lâche.... Si c'est ce moyen-là 
que lu prends pour le faire aimer, tu t'y prends très ma!..., 
La tranquillité ne pourrait plus régner parmi nous, les re-
proches seraient toujours là, ainsi il vaut mieux nous quitter 
que de nous quereller. Sois heureux, je le désire de tout mon 
cœur, et tâche de m'oublier, car lu me rends malheureuse.... 

Je suis peinée de te faire de la peine, mais tu m'as fait assez 
souffrir. Adieu. 

JULIENNE. 

Elle écrivit aussi à Teyssonnière : 

Mon cher ami, 
Combien tu dois m'en vouloir d'agir ainsi avec toi qui es 

si bon...; il y avait longtemps que je voulais t'avertir de ce 
qui se passait, mais je n'osris...

-
 Je souffre le martyre à l'idée 

que tu ne voudras peut-être plus me voir, et pourtant je ne 
suis pas si fautive que tu pourrais le croire, car j'ai cherché 
bien des fois à me défaire de lui , mais je n'ai jamais pu m'en 
dépêtrer... Si tu veux bien m'accorderun moment d'enirelien, 
je te conterai comment j'ai lait sa connaissance, et comment 
il m'a eue : j'ai été trahie comme Ju las a trahi Jésus sur la 
croix, par un infâme qui me fait souffrir tant de tourments... 
Si j'ai continué mes relations avec cet homrtie, c'est que, vois-
tu, mon ami, j'étais forcée d'agir ainsi, il me faisait peur 
avec ses menaces... Oh! prends pitié de moi, je t'en supplie, 
et ne me laisse pas mourir sans te voir... Je te préviens de 
tout, car je le crois capable de tout... Écoule-moi, je l'eu 

supplie, ou je meurs... Je te conterai tout ce qui m'est arrivé 
depuis hier soir de peine et de tourments ; la mort aurait été 
plus douce pour moi que d'éprouver de pareilles secousses. Je 
suis dans un état déplorable, mon ami, oh! prends pitié de 
moi... sois prudenl, je lui ai dit que je t'aimais... 

Ce môme jour, à trois heures et demie de l'après-midi, 

Potté revint chez elle et ils eurent une nouvelle explica-

tion. Une dame Lesueur entendit la femme Jallu dire au 

sergent-major : « Sortez, ou je vais me jeter par la fe-
nêire. » 

Le 16, Potté chercha la femme Jallu sans pouvoir la 

trouver, et le lendemain, dînant avec Teyssonnière par 

hasard, il parla à celui-ci de la conduite de leur maîtresse, 

mais d'un ton calme et sans colère, et plutôt même du ton 

de la plaisanterie. Ce même jour, Potté,- qui depuis un 

mois avait abandonné la chambre qu'il avait occupée en 

ville, pria le sieur Delage, maître cordonnier au 37', de 

lui louer une chambre que le garçon de Delage chercha le 

lendemain et arrêta au prix de 10 fr. par mois, dans la rue 
Française. 

Le 17, Potté, après avoir fait de vains efforts pour ren-

contrer sa maîtresse, se présenta au bureau de police et 

dénonça au commissaire un vol de 25 fr., que la femme 

Jallu aurait commis à son préjudice le 16 février; le magis-

trat reconnut qu'il serait difficile de prouver ce fait, que la 

dénonciation était inspirée probablement par la vengeance, 

et il dit à Potté que cette aflaire lui ferait plus de tort 

que de bien, et il l'engagea à retirer sa plainte, ce que ce-

lui-ci consentit à faire : il avait aussi déclaré que la fem-

me Jallu lui avait communiqué une maladie. Potté fit les 

mêmes déclarations à plusieurs personnes qui lui expri-

mèrent leur étonnement d'une pareille accusation, qu'ils 

ne croyaient pas imputable à la femme Jadu, dont la pro -
bité était au-dessus du scupçon. 

Le samedi 18, à cinq heures et demie du matin, il se 

présenta au domicile de Teyssonnière ; Julienne était cou-

chée dans le lit de celui-ci ; il la força de consentir à un 

rendez-vous pour la soir, chez elle, à sept heures. On ne 

peut savoir au juste si réellement Teyssonnière fut provo-

qué par Potté, s'il refusa de se battre. L'accusé a prétendu 

que les faits s'étaient passés ainsi. Enfin, Potté quitta le 

logement de Teyssonnière, alla chez Delage, qui lui don-

na la clé de l'appartement loué par son garçon. Ce der-

nier, sdr l'ordre du sergent-major, y porta, vers trois 

heures, des gâleaux, du sucre, du vin et du cognac. À 

sept heures, les deux anciens amants, fidèles au rendez -

vous, se rendirent dans la chambre louée par Potté; la 

avai déjà quelques heures ; car le OA , 

rigide. lotte étaU blessé aû côié S^était 

mais la blessure, n'ayant intéressé Su» t,^ 1 
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Veux-tu donc, ô Julienne, affliger tous ceux . 
Pour moi j ai le cœur brisé. Kefl ichk ,l ^
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l'orgueil vous pousse contre ceux-là seuls nui !
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dont on dédaigne les avis parce qu'ils sont
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avec nos penchants; parce que ces avis soin u
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ma chère, je t'embrasse mille fois. 

jne ces avis sont le, r ' - a 'accort 
plante amere que Ion nomme frainhise, nré^J -
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voû ment. 

Rentre en toi-même, ô la plus aimée des 
les doux instincts de ton cœur généreux 
raison, et non les s 
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sein ami. Je te réconcilierai avec toi-même et i 

paix avec tous, car tu as l'âme tendre et génér'eusp -•
 Seras 

des torts d autrui. 
Adieu. 

Ton affectionné 

CHARLES. 
27 janvier 54. [Date mise après coup.) 

Voici la seconde lettre dont l'écriture et 1 

semblables à la date (27 janvier 1854), inscrite 
cédente : 

La vie m'est odieuse, je veux en finir; j'ai été tro 

vais l'âme forte et généreuse, cette femme l'a énerve
1
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ton' 
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encre 
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allons mourir tous les deux; je 
core à la vie. Je ne veux pas la 

sont 

Pré-

il-

a tue parce qu'elle nJ10 " 5 

laisser vivre après m °" 
qu'elle puisse se rire de ma sottise, car je l'aime enc^'

 pour 

je l'ai vue dans les bras de son amant ! 

Je remercie M. le capitaine Nicolas et M 

femme Jallu avait fait à Teyssonnière les plus tristes 

adieux ; cette ma heureuse avait un pressentiment du sort 
que Potté lui réservait : en embrassant un enfant dont 
elle élait la marraine, elle lui avait dit : « Adieu, pauvre 

petit, c'est peut-être la dernière Ibis que je te vois! » Sas 

craintes étaient telles qu'elle avait prié une de ses voisi-

nes, avant l'arrivée de Potté, de descendre dans sa cham-

bre si elle ne la voyait pas au bout d'une heure. Lorsque 

cette voisine, inquiète, vint, frapper à la porte de la cham-

bre de Julienne, celle-ci n'y était plus; elle était chez 

Potté. Que se passa-t-il entre le sergent-major et sa maî-

tresse ? Dieu seul et Potté le savent. Voici ce que l'instruc-
tion a découvert. 

La chambre louée par Delage est au rez-de chaussée et 

donne sur la rue. Un juge honoraire au Tribunal civil de 

Lorient, M. Leblanc-Latouche, qui occupe un apparte-

ment situé au-dessus de cette chambre, entendit, vers 

quatre heures et demie du matin, des cris aigus qui se ré-

pétèrent; il se leva, ouvrit sa fenêtre, et ne voyant rien 

dans la rue, crut que c'étaient les plaintes d'une femme en 

couches. Dix minutes après, de nouveaux cris se firent 
entendre; 

! ah! 
une voix s'écriait: « Ah! mon ami! ah ! mon 

ami : an : mon ami ' «Vers cinq heures, ces cris se renou-

velèrent, ainsi que ces exclamations : « Ah! mon ami! »La 

voix allait en s'aft'aiblissant. Un voix plus ibrle appela irois 
fois : Au secours ! 

A sept heures, la fille Carel, domestique chargée du 

soin des chambres de la maison, balayait la rue, lors-

qu'elle entendit des cris : Au secours ! La porte du cabi-

net occupé par Potté, fermée un instant avant, élait ou-

verte. Cette tille crut que quelqu'un élait malade ; elle ou-

vrit la porte, et demanda ce qu'on voulait. Une voix 

d'homme s'écria alors : « Entrez, madame, je vous en 

prie ; j'ai tué ma muî.resse, et je me suis frappé moi-mê-

même; allez prévenir quelqu'un ! » La pauvre fille entra 

tou le tremblante, et vit Potté sanglant, couché dans le lit 
auprès d'une femme. 

A dix heures, le sieur Delage, averti de ce qui s'était 

passé, mais n'osant pas croire la vérité, arriva dans la 

chambre de Potté; celui-ci pleurait. « J'ai tué ma maî-

tresse, lui dit-il; elle est morte en nu pardonnent en 

m'appelant son Charles! Je me suis porté un coun de mi-

nier des bontés qu'ils ont eues pour moi; naguère en ^i*'" 

étais digne. Cette ignoble femme m'a perdu, avec les ^''f" 
de cette plus ignoble encore Joséphine bellanger q

u
j ,
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son mari avec le sergent Grandjean et avec un mécan 
nom de Dupieu, embarqué à bord de je ne sais q

ue
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'j'
en
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Quand un homme de cœur est ennuyé de la vis ;i
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i • i ? u se son lage avec son poignard ! 

Potté interrogé répondit avec le plus grand calme o "i 

s'était couché la veille au soir avec la femme Jallu „• n 

avaient_bu et mangé, que cette femme et lui s'étaient di 

putés et qu'il l'avait alors frappée de son poignard- il 8 '
e
v 

porté un coup à lui-même après avoir écrit ces quelqj 

lignes : « La vie m'est odieuse, etc. » Il avait appelé «
S 

secours, et une femme était venue. Les investigations l« 

plus minutieuses n'ayant pas permis de découvrir un en-

crier et une plume dans le logement de Potté, on lui de-

manda comment il avait écrit, et ce qu'étaient devenus la 

plume et l'encrier. Il répondit que Delage les avait em-

portés et qu'il avait écrit sans lumière. Sur ce dernier 

point, Potté a varié plusieurs fois. Il avait sans doute de-

puis longtemps des soupçons sur la conduite de sa mai-

tresse, ce fait a été révélé par la découverte à la caserne 

d'une élégie en prose que l'accusé a reconnue. Il s'y plaint 

amèrement de l'infidélité de la femme Jallu, et se répand 

contre elle en invectives. « Elle a réalisé pour moi, dit-il, 

les déportements de Messaline. » Il menace la coupable 

d'un châtiment qui sera en proportion avec le crime, 

Néanmoins Potté nia énergiquement qu'il y ait eu prémé-

ditation. Après une instruction ën partie faile par M, 

Poinçon de la Blanchardière, capitaine-rapporteur, et qui 

fit connaître tous les faits dont nous avons donné le ré-

sumé, Potté est traduit devant le Conseil de guerre, pour 
répondre du crime qui lui est impulé. 

La lecture des pièces est donnée par M. Coulabin, gref-

fier, du Conseil, et dure près de trois heures. 

, Après une suspension d'audience d'une heure, la séance 
est reprise. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé: 

il faudrait y avoir assisté pour se rendre compte de la 

clarté, de l'habileté et de l'impartialité avec lesquelles ilo 

été fait ; nous ne pouvons en donner qu'une esquisse. 

D. Q l'avez-vous à dire pour votre défense? — R. J'ai à dire 
que les circonstances qui semblent prouver la préméditation 
sont trompeuses : je n'ai pas eu l'intention de donner II 

mort; ça n'a été qu'un éclair; je n'ai pas réfléchi. 
D. Pourtant il semblé que vous avez éié -poussé par un dé-

sir de vengeance; plusieurs pièces émanées de vous parais» 
annoncer une préméditation ? — R. Mon colonel, ces pièces 
sont des compositions littéraires : elles n'ont pas eu d'influence 
sur le crime qui m'est imputé. 

D. Cependant, ces deux pièces écrites à des époques d'ite-
renles portent l'empreinte d'un même sentiment? — 
n'avais que des soupçons à l'époque où ces morceaux soûl» 

tis de ma plume. • , _
{ 

D. Ce n'est guère possible, car vous dites que cette K 

s'est abondonnee aux déporiemenis de Messaline, et si 
n'aviez que des soupçons, je m'étonne que vousajei e 

loin dans l'expression do votre ressentiment? —H. W 

q e des écarts d'imagination. -
lres

. 
D. Enfin, vous aviez avant le crime menacé votre in 

se, et même voulu la jeter à l'eau ? — R. Ce n'est pas » 
D. Vous avez pourtant fait une scène à la femme J a 

elle, vous l'avez frappée ? - R. C'est lorsque je -suis^isp^ 
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dre ses lettres; elle a manqué m'égratigner ; j 

frappée sans cela. . . p R, 
D. Vous l'avez menacée de votre poignard ce soir-ia 

Ce n'est pas vrai. auriez P" 
I). Pourquoi n'avez-vous pas rompu, lorsque vous

 ie 
le faire? — U. Je l'aimais trop; et cependant j ai 

faire.
 n

 brève' 
U. Ce soir-là, vous avez emporté avec lesjettrcsu ̂
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de pension; qu'est il devenu? — R. H a été ren 
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D. Le 15 mars, vous êtes allé chez la veuve
 Jal
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res du matin : elle dit que vous avez obtenu ses la j
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menaçant de votre poignard? — R. J'ai été chez eue, j 

retour..^ 
vous ei elle 

gnard, je n'ai pu me tuer; achevez-moi, je vous en >> 

Potté, 

Je t'ai promis de t' écrire (eh bien, je tieus ma promesse) et 
de te parler franchement. Je liens à rompre noire liaison et 
correspondance. Depuis longtemps je voulais te le dire mais 
je n'osais. Ce matin, tu me faisais peur, vois-tu, avec ton poi-

coup de poi 

Jusen prie!.. 
Delage vit un poignard au chevet du lit, et sur la table de 

nuit des gâteaux et des lettres; il lut même à moitié deux 

de ces dernières, pour s'assurer de la mort de la femme 

Jallu ; il passa la main sur le visage do colle-ci : il était 

glacé. Ne sachant que faire, Delage, (pue Polté priait* d'al-

ler chercher la police et la gendarmerie, revint au (mar-

ner, et se rendit ensuite avec le lieutenant-colonel au bu-
reau du commissaire de police, auquel il lit sa déclaration. 

Peu après, la s.cône de ce drame était livrée aux investiga-
tions de la justice. 

La femme Jallu était étendue sur le dos dans le lit -, elle 

portait au-dessus du Bain gauche une blessure pénétrante 

qui avait dû amener la mort, et qui l'avait produite il y 

sir» 
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pas menacée. 

D. Dans l'après-midi de ce jour-là, vous y 
elle vous dit qu'il fallait qu'elle ou vous sortit, 
prima le désir qu'elle avait de faire cesser vos 
C'est possible; je ne nie rappelle pas ses paroles. . 

D. Cda semble prouver qu'elle avait peu peu 
vous voir; pourquoi n'avez-vous pas rompu ait) »• ^

 se
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excellente occasion. — R. Elle no m'a jamais rieu 
blable que le 1Ù au matin dans une lettre.
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ne l'avez pas trouvée; alors vous ê.es allé la c 

sœur? —■ R. Oui, mou colonel.
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cheveux, je les lui couperais pour la ior 

D. Il y avait un mois qu'on vous avait vole, « polie*. «" . 
pour vous plaindre?-!',. M. le commissaire^ r r 

fait sentir que cette plainte pourrait me nui > 
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D. Le 17, dans la matinée, vous vous
 we

^^aîiraase 
M. le commissaire de pulice pour dénoncer

 v
 ,

 u;
 eu . 
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AIPS plaint de ce que la veuve Jallu vous aurait 
„e maladie syphilitique dont les médecins 
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avec moi, matin ; j e l'engageai a venir avec moi. 
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 nez quelqu'un, un ami ? — R. C'est pourtant vrai. 
uaut Teyssonnière, la veuve Jallu exprima à celui-
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 qu'elle ressentait: elle avait peur de vous 
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 avait, dans une lettre, supplié Teyssonniè-

'° 'ffer de vous, parce que vous étiez capable de tout. 

.rtinies quelle 
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W 'tTTl d'it"cela pour se justifier auprès de Teyssonnière. 
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nbre louée pour vous, qu'avez-vous fait? — R. 
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' sommes couchés, elle a voulu se coucher tout de 

fort étonnant que vous l'ayez fait ; vous saviez que 
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ta coucher auprès d'elle ? — R. C'est elle Tous coucher aupre; 
iral'^lè voulait peut-être se mettre au-dessus 

'°u^' trouvait- . , 
qu'f

|le
 "

 r(
.on du maître cordonnier avait porte d 

"
,Le

^du vin, du cognac et des gâteaux; en 
cb

llllbr
,
e
 R Oui, mon colonel. 

«11118
e
; "T.ont les médecins n'ont pas trouvé d'aliments dans 
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 êies disputés? — R. Oui, mon colonel; je lui 
C

' r rlu de retourner chez Teyssonnière; elle m'a dit : « Si, 
"i tournerai. » J'avais alors mon bras gauche sous sa 
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ain dioite, je saisis mon poignard, le dégainai 
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en avez vous 
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i un coup violent a ma maîtresse dans la région 
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n >a m'étonne encore : vous ne pouvez avoir 
icmard avec la main droite, ou il n'était pas i 

^ le fourreau jusqu'au fond.—R. Je ne erois pas, c' 

.^''^avoir frappé votre maîtresse, qu'avez-vous fait?— 

! «o frappa' moi-même; je me levai ensuite pour écrire 
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 a trouvt^e ' Puis
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 portai un nouveau coup 
^ le poignard dans les plaies. 
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 première fois que vous dites vous être levé. — 

■ cal m, je ne l'ai pas déclaré. 

D h vous fais remarquer que celle lettre, datée du 19 mars, 
«mhie être antérieure au 19 mars; ces mots : » Nous allons 
■ourir lous deux ; je la tue pour ne pas la laisser après moi ; 
, t'aime encore ; » disent assez qu'ils ont été écrits du vivant 
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° très dLgèreu ,e qui 
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conduit aux partes du.tombeau,
 et

 j( lui "en était r'esté Quel-

que chose qui pouvait se traduire en folie da, s de75rcon; -

tances données Le défenseur est convaincu que la volon lé n'a 
pas préside a l'exécut.on de ce crime. Il «Va donc M » eu ac-
te punissable, et le Conseil ne peut faire autre chose nue d'ao 
quitter Potté. Ce jeune homme adorait la femme JaHi^au pot "t 
d avoir voulu sacrifier son avenir pour l'épouser. Lorsqu'il a 
vu que celle femme le trahissait, lorsque surtout, à coté de 

lui elle lui a aihrme qu'elle retournerait chez Teyssonnière 
alors une folie lurieuse s'est emparée de lui, et il a frappé ' 

Le défenseur en finissant, demande l'acquittement de son 
client. Si vous le déclarez coupable, ajoute-t-il, alors condam-
nez-le a mort, car les peines afflictives et infamantes ne sont 
pas laites pour Potlé, qui est un homme d'honneur : il préfère 
la mort à l'infamie; c'est la seule prière qu'il m'ait chargé 
de vous transmettre. 

Si je suis assez malheureux, messieurs, pour que la convic-
tion qui m'anime ne passe pas dans vos esprits, je n'ai plus 
qu un mot à vous dire: Prenez garde qu'un jour la lumière ne 
se fasse sur ce procès et que les allégations delà défense ne 
soient prouvées; il y aura des remords pour vous et des regrets 
pour moi: vous»aurez condamné un innocent 1 

Après quelques mots de M. le commissaire impérial 

une réplique de M' Rourdet et une délibération assez 

courte, le Conseil déclare à l'unanimité le sergent Potté 

coupable de meurtre avec préméditation, et à la majorité 

de six voix contre une le condamne à la peine de mort. 

nos posles avancés, tels que Biskra, Bou-Saada, Lag-

houat, Tiaret, etc., aux rares et intrépides pionniers qui 

ont suivi nos colonnes sur ces points extrêmes de notre 
occupation. 

«J'ajouterai, Sire, que, de concert avec la chancelle-

rie, mon dépaitement prépare en ce moment un projet de 

décret desiiné à introduire de grandes amélioralions dans 

l'administration de la justice en Algérie. J'espère qu'il 

pourra être soumis prochainement à l'approbation de Vo-
ire Majesté.» 

CHRONIQUE 

j avais Je voire maîtresse. — R. Je ne la savais pas morte 
cause longtemps avec elle après l'avoir frappée. 

D, Comment se fait-il qu'on n'ait trouvé ni plume de fer ni 
^p— R. Je n'en sais rien, mon colonel. 

Ici le défenseur présente au Conseil une très petite bouteille 
l'encre trouvée par lui dans un précédent logement de l'ac-
•asé, ci il prie le Conseil de porter son attention sur cette 
inconstance qui prouve que l'accusé avait l'habitude de porter 
teeneriers dans sei logements : la bouteille d'encre présentée 
n Conseil était semblable à celle qui a servi au sergent-major, 
>: permet de croire que si ou n'en a pas trouvé, c'est que par 
a petitesse elle a échappé aux recherches. 

D. Comment! vous venez de frapper votre maîtresse, et vous 
ISÎÏ le courage d'écrire cette longue lettre! — R. Oui, mon 
nlonel. 

D. Vous vous êtes frappé, mais bien légèrement, puisque le 
il, vous étiez debout et guéri. — R. Je n'étais pas guéri, au 
contraire. 

9. C'est encore la première fois que vous dites cela. Quel est 
Jmotifqui vous a fait agir, est-ce l'amour ou la jalousie? — 

S, Je ne puis m'en rendre compte. 

D. Avez-vous quelque chose à ajouter? —;R. Non, mon co-
lonel. 

Après l'interrogatoire, il est procédé à l'audition des 

motus; ils n'apprennent rien de nouveau : l'accusé affir-

me toujours qu'il n'a jamais menacé la femme Jallu et qu'il 
«avait pas prémédité son .crime. 

L'audience est levée à cinq heures et demie et renvoyée 
lu lendemain, à sept heures du matin. 

Au commencement de l'audience du 20 mai, M. le pré-
suent pose quelques questions à l'accusé : 

D. h résulte delà déposition des médecins, qu'après avoir 
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QUESTIOKTS DIVERSES. 

ASSURANCES MILITAIRES. 

Le Tribunal de commerce d'Evreux vient do rendre 

deux jugements en matière d'assurances militaires. Il a 

refusé d'annuler les assurances. 11 a condamné les agents 

de remplacements militaires à fournir un remplaçant en 

temps utile, sous contrainte de 4,000 francs destinés à 

faire face aux frais de remplacement, le surplus devant 

être employé en dommages-intérêts, et ordonné l'exécu-
tion provisoire. 

Le président du Tribunal civil de la même villè, con-

trairement à la jurisprudence consacrée à Paris, a rejeté 

une requête tendant à Taire opérer d'urgence le remplace-
ment aux frais de qui de droit. 

Par jugement du 15 mai, le Tribunal de commerce de 

Bayonne a déclaré qu'il n'y avait pas lieu de résoudre les 
contrats et en a ordonné l'exécution. 

TIRAGE SU JURT. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

dent de Vergés, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

le jeudi 1" juin prochain, sous la présidence de M. le 

conseiller Partarneu-Lafosse ; en voici le résultat : 

Jurés tilu'aires : MM. Lobjois, propriétaire, à Clicby ; Mo-
reau, agent de change, rue de Londres, 29 ; Desprès, chirur-
gien, àBicètre; Renault, médecin, rue Bourbon-Villeneuve, 
29; Anfray, négociant, rue Bourtibourg, 21 ; Thubœuf, pro-
priétaire, à Pantin ; Henciet, propriétaire, rue Sainte-Margue-
rite, 32; Bigot, propriétaire, rue Descartes, 22; Aurellie, 
rentier, à Neuilly ; Marguerie, avocat, rue de l'Université, 7 ; 
GuiUemont, boulanger, faubourg Saint Martin, 101 ; Berlin 
du Château, sous chef à la marine, à Passy ; Demartial, mar-
chand de vin, à Bo dogne; Locquet, négociant, rue de la Bour-
se, 3 ; Minot, épicier, rue de la Verrerie, 74 ; Duranton, pro-
fesseur, à l'Ecole de droit ; Blache, médecin, rue de Sures-
nes, 7; Thomas, doreur, rue de Seine, S; Larroque, ancien 
recteur, rue d'Ulm, 11; Pisson, avocat, rue Cassette, 23; Me-
zière, propriétaire, rue Vaugirard, 57; Dulaurent, propriétai-
re, à Grenelle; Lelarge, marchand de bois, à Batignolles; Poi-
rier, négociant, à Saint-Mandé; Charmont, marchand de vin, 
rue des Fossés-Saint-Bernard, 4 ; Lecoy, boulanger, rue Saini-
Louis. 70; Baude, ancien conseiller d'Etat, rue du Bac, 39; 
Gardissal, ingénieur, rue Meslay, 20 ; Barrai, pharmacien, 
faubourg Saint-Denis, 84; Lang, propriétaire, à Batignolles; 
Bomman, ingénieur, rue Cadet, i<2 ; lleree, fabricant de pia-
nos, rue de Charenton, 92 ; Tambour, épicier, rue du Four, 81 ; 
Marest, marchand de couleurs, rue du Vieux-Colombier, 33 ; 
Garât, fabricant de papiers peints, rue de Iteuilly, 19; Le-
gendre, orfèvre, quai Pelletier, 4. 

Jurés supplémentaires : MM. Baron, fabricant de bretelles, 
rue Bourg-i'Abbé, 28; Séjourné, bonnetier, rue Si-Antoine, 1 ; 
Leprinois, épicier, rue Taranne, 1; Boistef, marchand de 
toile, rue des Bourdonnais, 31. 
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Vot
»<' ban eau de Lorient, présente 

Le Moniteur publie aujourd'hui un rapport d'un haut 

intérêt présenté à l'Empereur par M. le ministre de la 

guerre sur toutes les questions qui touchent à l'Algérie, à 

ses progrès et aux institutions destinées à assurer le dé-

veloppement de notre conquête. Nous extrayons de ce 
rapport la partie relative à la justice. 

« Le Gouvernement de Votre Majesté avait à répondre à 

un besoin bien autrement essentiel de la population euro-
péenne, celui de la distribution de la justice. 

« Déj j, en 1852, une notable amélioration avait été ap-

portée à l'organisation judiciaire des territoires militaires. 

En effet, antérieurement au décret du 22 mars, les juge-

menls des commandants de place, chargés, dans certaines 

localités de l'intérieur, des fonctions judiciaires, étaient 

par le fait sans appel. Celte anomalie, je m'empresse de le 

dire, ne présentait pas d'inconvénients graves; car les 

contestations portées dans le principe devant ces officiers 

étaient ce qu'elles pouvaient être au milieu d'un établisse-

ment nouveau, où aucun intérêt sérieux n'avait encore eu 

le temps de se fonder, c'est-à-dire de simples litiges de la 
compétence du juge de paix. 

« Mais lorsque autour de nos postes avancés vint se 

groujier une population plus dense; lorsque avec elles ses 

intérêts grandirent, il fallut prendre des précaulions^pour 

empêcher une erreur, ou, celte erreur commise, pour en 
faciliter la réparation. 

« Ce résultat fut obtenu par le décret du 22 mars 1852, 

portant que les jugements des commandants de place se-

raient susceptibles d'appel devant le Tribunal de première 

instance le plus voisin, dans tous les cas où un jugement 

de justice de paix y serait lui-même sujet. 

« Ce décret assurait des lors une garantie à la popula-

tion établie dans les territoires militaires; mais ce n'était 
pas encore assez. 

.« Sur certains points de ces territoires, tels qu'Aumale, 

Batna, Sidi-bel-Abbcs, les intérêts européens n'avaient 

pas tardé à prendre un développement considérable. Los 

'commandants de place ne pouvaient plus salisfaira à l'im-

portance de leur lâche multiple ; le Gouvernement se ré-

solut à instituer trois nouvelles justices de paix dans ces 
localités. 

« Une Cour d'appel, six Tribunaux de première instan-

ce, dix-neuf justices de paix, six commissariats civils, 

réunissant à leurs attributions administratives les fonc-

tions de juges de paix, tel est aujourd'hui l'ensemble de 

l'organisadon judiciaire de l'Algérie, indépendamment 

des commandants de place qui rendent la justice dans 

PARIS, 22 MAL 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 29 

octobre 1847, des débals d'une affaire dans laquelle figu-

raient cinq accusés de la plus dangereuse espèce, déjà 

plusieurs l'ois condamnés. Parmi ces cinq malfaiteurs se 

trouvait Isidore Courtault, âgé aujourd'hui de trente-deux 

ans, se disant alors menuisier en chaises, et qui prend 

aujourd'hui la qualification d'imprimeur sur papier peint, 

mais qui, en réalité, n'a jamais été qu'un voleur. Cet 

homme portait sur le bras gauche un tatouage entouré 

de devisas et d'emblèmes, au milieu desquels on lisait 

ces iiiu .s : « Mort aux femmes infidèles. » Cette inscription 

lui fut fatale, et elle ne l'a guère mieux servi aujourd'hui. 

U fut condamné à dix ans de travaux forcés. En 1851, 

il parvint à s'évader du bagne, et, naturellement, il re-

vint à Paris reprendre la suite de ses opérations, inter-

rompues par la justice. Il se cacha sous de faux noms et 

commit plusieurs vols, dont deux seulement sont aujour-

d'hui déférés à un nouveau jury. 

Courtault se présente la mine fière, dans une toilette 

soignée, des gants de couleur claire aux mains, et un 

bouton de rose à U boutonnière. . 

M. le président lui adresse de sévères observations sur 

l'inconvenance de sa tenue, et il fait enlever la rose par 
le gendarme placé près de l'accusé. 

M. le président l'interroge sur son passé. Courtault 

convient qu'il n'est pas absolument irréprochable, mais il 

n'avoue que deux condamnations sans gravité. Il nie avoir 

été condamné en 1847 à dix années de travaux, forcés; 

mais le malheureux tatouage constaté à celte époqueexiste 

encore avec tous ses enjolivements, et, devant cette preu-

ve accablante, il est obligé de reconnaître son identité 
avec le condamné de 1847. 

Au surplus, quant aux deux vols qui lui sont reprochés, 
il fait des aveux complets. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-général Flandin 

et combattue par M' Porché, avocat, a été admise par le 

jury, et Courtault, à raison de son état de récidive, a été 

condamné à vingt années de travaux forcés. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences 

des 16, 17 et 18 mai, a prononcé les condamnations sui-
vantes : 

Fins falsifiés. 

Jules Thomas, épicier et marchand de vins, rue Grange-
Batelière, 22, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jar-
din-des-Plautes ; 

Pétition, marchand de vins en bouteilles, rue du Temple, 
149; par défaut, deux jours de prison, 10 fr. d'amende, effu-
sion du vin devant le Jardin-des- Plantes ; 

Grillon, marchand de vins, rue des Enfants-Rouges, 15, 6 
fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes ; 

Sébastien-Chéri Lestonnat, marchand de vins, rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine; par défaut, 10 fr. d'amende, effusion 
du vin devant le Jardin-des-Plantes; 

Louis Fàvier, marchand de vins, rue Vieille-du-Temple, 
109, par défaut, effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes. 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Veuve Lebert, boulangère, rue du Faubourg-Saint-IIonoré, 
105; déficit 250 grammes, absence d'instruments de pesage, 
15 fr. pour la première contravention, 5 fr. pour la se-
conde ; 

Bernier, boulanger, rue Saint-Antoine, 70; déficit 50 gram-
mes, 5 fr. d'amende pour la première contravention, 12 fr. 
pour la seconde ; 

Pierre François Chaumont, boulanger, rue Rochecbouart, 
3; déficit, 180 grammes, absence d'instruments de pesage, 15 
francs d'amende pour la première contravention, 20 fr. pour 
la seconde ; 

Gressoi, boulanger, rue de Grenelle, 74, déficit, 50 gram-
mes, 5 fr. d'amende pour la première contravention, 15 francs 
pour la seconde ; 

Aubin, boulanger, rue Fontaine-Molière, 41, déficit, 60 
grammes, 5 fr. d'amende pour la première contravention, 15 
francs pour la seconde ; 

Manière, boulanger, rue des Couronnes, à la La Chapelle, 
déficit, 550 grammes sur huit kilogrammes, 5 fr. d'amende 
pour la première contravention, 15 fr. pour la seconde ; 

Bissey, boulanger, rue Monsieur-le- Prince, 52, déficit, 70 
grammes, 3 fr. d'amende pour la première contravention, 12 
francs pour la seconde ; 

Gauthier, boulanger, chemin de Reuilly, déficit, 150 gram-
mes, 3 fr. d'amende pour la première eontraveiition, 15 fr. 
pour la seconde ; 

Thilloy, boulanger, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 40, défi-
cit, 120 grammes, 5 fr. d'amende pour la première contraven-
tion, 15 fr. pour la seconde; 

Bisch, boulanger, rue Notre- Dame de-Lorette, 61, déficit, 
100 grammes, 5 fr. d'amende pour la première contravention, 
15 fr. pour la seconde. 

— Par suilc du renouvellement annuel d'une partie de 

ses membres et de l'éleclion de ees officiers, la chambre 

des notaires de Paris se trouve ainsi composée pour la 
session 1854-1855 : 

MM. Pouraet, président; Boudin de Vesvres, 1" syndic; 

Foucher, 2" syndic ; Delapalme aîné, 3' syndic; Roque-

bert, rapporteur; Guyon, secrétaire; Le Monnyer, tréso-

j rier ; Démanche, Lejeune, Lebel (de Saint-Denis), Thrpn 

! de La Chaume, Duval, Boissel, Deehamps (de Vincennes), 

" Cousin, LeLrt, Saint-Jean, Massion, Dubois. 

EÉFARTEMENTS. 

MANCHE. — On écrit de Saint- Lô, 20 mai 1854 : 

« Nous avons raconté, dans notre numéro du 6 de ce 

mois, les détails d'un audacieux assassinat, commis en 

plein jour, la veille d'une foire, dans la forêt de Censi, 

en exprimant l'espérance que la justice ne tarderait pas a, 

se mettre sur la trace des coupables. Elle la découvrira, U 

faut y compter; mais ce sera une trace sanglante mar-

quée par un nouvel assassinat. C'est encore une foret qui 

en a été le théâtre, un herbager la victime; c'est encore 

la veille d'une foire, el les circonstances du crime parais-

sent révéler la même main. 

« Dans la nuit du 18 au 19 de ce mois, le sieur Forchi, 

marchand de bestiaux à Laferrière au Doyen, a été assas-

siné dans le bois du Homme, au lieu dit le Hêtre au Re-

nard, à quatre heures du soir, à un demi-kilomètre de la 

maison du garde, el dépouillé de son argent. Forchi n'a 

pas été tué sur le coup, comme Le Monnier; il a vécu en-

core près de douze heures et a pu raconter qu'il a été at-

taqué par trois assassins. Doué d'une force supérieure, il 

a pu, pendant un moment, en tenir deux en respect, 

lorsque le troisième lui a tiré, à bout portant, un coup 

de pistolet dans l'abdomen. Il est alors tombé sans con-

naissance, et les brigands le croyant mort, l'ont dépouillé 

de son argent. Il n'en a reconnu aucun; mais un fort chien 

de berger qu'il avait avec lui a dû leur faire de profondes 

morsures qui aideront sans douleà les signaler. 

Ces deux crimes, à un si court intervalle dans un pays 

aux moeurs si douces et si pacifiques, ont jeté un véritable 

e
ffroi dans la contrée. 

t
 Le pays attend avec anxiété le résultat des invesligr.-

ions de la justice. 

— SEINE-ET-MARNE (Melun). — Depuis plusieurs années, 

les habitants de Grès, arrondissement de Nemours, ma-

nifestaient par des actes regrettables leur hostilité au c n é 

delà paroisse. Le curé dut se retirer en 1851. Son succes-

seur, l'abbé Morisot, ne fut pas plus heureux, malgré ses-

efforts à ramener l'esprit de la population. 

Dans la nuit du 10 au 11 janvier 1854, l'abbé Moris >t 

fut réveillé par le bruit de sa cloche d'entrée qu'on agitait 

violemment, Il était très tard, minuit avait sonné. Le eut o 

descendit cependant, traversa la cour et demanda à ht 

personne qui avait sonné de lui dire son nom. N'entendant 

pas de réponse, il veut ouvrir la porte, mais il sent une 

résistance; quelqu'un est derrière la porte et empêcha 

d'ouvrir. Lè curé, pensant avoir affaire à un mauvais plai-

sant, revient sur ses pas; mais au moment de rentrer chv/, 

lui, il entend une détonation. C'est un coup de feu qu'on a 

tiré sur lui. Le curé, épouvanté de cette attaque, traversa 

l'église et court demander secours chez le maire de la 

commune. Plusieurs projectiles avaient traversé ses vête-

ments et l'avaient atteint dans le dos sans lui faire de 

blessures graves. La plus grande partie de la charge alla 

s'enfoncer dans le mur en face, après avoir coupé plusieurs 

branches d'arbre. On trouva dans la soutane de l'abbé 

plusieurs morceaux de plomb coupé. L'assassin avait dû 

tirer d'un tas de pierres qui est placé sur le chemin et qui 
domine la cour. 

On trouva des bourres, et on arriva, en examinant le 

papier avec lequel elles étaient faites, à connaître le nom 

du coupable. Ce papier provenait d'une lettre adressée à 

un nommé Huchet, cordonnier, demeurant à Grès, à peu 

de distance du presbytère. Cet homme en voulait depuis 

longtemps à M. Morisot. Plusieurs fois il avait proféré des 

menaces contre le curé. On lui avait entendu dire à un de 

ses camarades, en montrant M. Morisot : « Tiens, voilà 

la grande bête qui passe; il mériterait bien de recevoir 

un coup de fusil. Est-ce qu'on ne lui en tirera pas un quel-

que jour? » Plusieurs fois Huchet avait cherché à s'intro-

duire dans la demeure du curé sans y avoir réussi. 

Deux gendarmes furent envoyés chez Huchet pour l'ar-

rêter. Ils le trouvèrent et l'engagèrent à se rendre devant 

les magistrats instructeurs qui s'étaient transportés à 

Grès. Huchet. feignit de leur obéir. Il profila d'un moment 

où u était seul pour se sauver. Il ne fut arrêté que le soir 

à minuit, au moment où il cherchait à pénétrer chez lui. 

H résulta de la perquisition que l'on lit à son domicile 

la preuve qu'il avait fondu du plomb. Près du foyer se 

trouvait encore un morceau de bois qui lui avait servi de 
moule. 

Dans les cendres, sur le carreau du loyer, sur la pelle, 

on voyait des parceiies brillantes de plomb nouvellement 

mis en fusion. Le résidu du plomb fut trouvé dans un coin 

de la chambre derrière une malle. Huchet a comparu le 

20 mars devant la Cour d'assises de Seine-et-Marne, pré-

sidée par M. Anspach, conseiller à la Cour impériale do 

Paris, sous l'accusation de tentative d'homicide avec pré-
méditation. 

M. Armet de Lisle, procureur impérial, a soutenu l'ac-

cusalion. M" Lachaud, du barreau de Paris, a présenté la 
défense. 

M. le président a annoncé au jury qu'outre la question 

d'homicide il aurait à se prononcer sur une question de 

blessures volontaires, comme résultant des débats. 

Le jury a rendu un verdict affirmalif sur celte dernière 

question seulement. Il a admis des circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné Huchet à cinq 
ans de prison et 50 IV. d'amende. 

— La police était informée depuis quelque temps que 

des joueurs de profession se réunissaient presque chaque 

nuit dans une dépendance d'un brillant café du faubourg 

Saint-IIonoré, et que des étrangers et des fils de famiile 

avaient été dépouillésde sommes importantes par les grecs 

et les chevaliers d'industrie qui les y avaient attirés. 

La nuit dernière, un commissaire de police aux déléga-

tions, agissant en vertu de mandats décernés par M. le 

préfet de police, s'est présenté à Fimproviste, assisté de 

M. Hébert, officier de paix spécial, et de ses agents, à la 

porle du salon particulier où se réunissaient les joueurs. 

Le garçon qui les servait ayant l'ait jouer le secret de la 

serrure, les deux fonction noires, revêtus de leurs insignes, 

ont fait invasion dans la salle, dont le centre était occupé 
par un lapis vert. 

On se ferait difficilement une idée du tahu-bohti causé 

par leur vue. Vingt personnes effarées cherchant à fuir ou 

se précipitant sur l'argent do la banque et des enjeux, fu-

rent cependant contenues par les agents, et lorsque l'or-

dre se fut un peu rétabli, on put procéder à l'examen du 

personnel qui jouait le baccarat dans ce tripot. 

Des grecs, dont un repris de justice, des réfugiés, le 

maître d'hôtel d'un prince, deux étudiants, un compagnon 

charpentier, un comte, un commis placier, un agent d'af-

faires, un marchand du Mont-de-Piété, plusieurs proprié-

taires, loi était l'assemblage des personnes dont les noms, 

qualités, professions et domiciles ont été consignés au 

procès-verbal. L'argent que plusieurs avaient caché jus-

que dans leurs bottes a été saisi, ainsi que le mobilier. 

Toutes nos églises, même les moins riches, ont un Che-

min de la Croix, mais il en est peu où les sujets soient, 

traités convenablement c'est à dire de manière à plaire aux 

yeux, et par là même à toucher le cœur et justifier les. 

élans d'une fervente dévotion. Un grand nombre de nos 

paroisses de campagne ne possèdent que d'informes ima-

ges ; il en est même où les stations du Chemin de la Croix 

ne sont indiquées que par des inscriptions sur les piliers de 
l'église. 

MM. Pion frères (rue Garancière, 8, à Paris), qui de-

puis longtemps s'occupent d'ouvrages religieux, ont trou-

vé le moyen de décorer toutes nos églises, à très peu de 

frais, d'un Chemin de la Croix tout à la fois digne do la 

dévotion à laquelle il sert de guide et de la majesté sainte 
des temples ou'il sert à orner. 

Mgr l'Archevêque de Paris, qui avait bien voulu pren-

dre connaissance de cette entreprise dès son origine, l'a 
honorée de son approbation. 

Bourse de Pari* dit 22 .Hat 3 SH-i. 

a o/o 

4l /f 

j Au comptant, D* r
 c. 

[ Fin courant — 

comptant, D" c. 

courant, — 

68 20.— Baisse 
68 01— Baisse 

03 c. 
oa e. 

j Au 
\ fin 

94 75. — Sans chahgem. 
94 73.— Baisse « 10 c. 

3 PpO j. 22 déc .... 
3 O|0(E,iipiuiii).... 
— Cert. do iOJO lr. et 

nu-dessous 
4 (M j. 22 mars.. . . 
4 1|2 0|0 j. ïîàjars. 
4 1|2 O|0 de 1852.. 

4 lpiOpO (Emprunt). 

ETC. 68 20 | FONDS DE l .A VILLE, 

67 50 | Oblig. de la Ville... 

| Emp. 25 millions. . . 1023 
(Si 60 | Emp. 50 millions... 1U0 
— - | Renie de la Ville... — 
— — i Obligut. de la Seine. — 
94 73 j Caisse hypothécaire. — 

 | Quatre canaux lluO 
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i-Cert. de 1000 fr. et 
au-dessous — 

Act. de la Banque. . . 2S20 
Crédit foncier 510 
Société gén. mobil. . . 620 

Crédit maritime. .'. . 490 
FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.). . — 

Emp, Piém. 1850. . 82 
Home, 5 0p9 s ■> 

Canal de Bourgogne. 
Palais de l'Industrie. 107 50 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — — 
. Lis Cohin. 
j Mines de la Loire. . . 510.— 
i Tissus de lin Maberl. 

— | Docks-Napoléon 198 23 
50 | II. Fourn. d'Herser. 220 — 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

3 0(0 . . ~W~ "68 20 67 85 68 03 
3 0)0 (Emprunt) 68 - 68 — 67 90 67 90 
4 Ii2 O[0 1852 91 75 — — 

4 1|2 0(0 (Emprunt) . 

CBSSSZSTS 3S ÎFEB. OO'ÏÈiS AV PABQUST. 

Saint-Germain 716 25 
Paris à Orléans 1105 — 
Paris à Boueu 915 — 
Rouen au Havre .... 465 — 

Strasbourg à Bàle. . . 383 — 
Word 802 50 
Chemin de l'Est 742 50 
Paris à Lyon 905 — 

Lyon à laMéditerr.. 765 — 
Lyon à Genève 460 — 

Ouest 

ParisàCaenetCherb. 
Dijon à Besançon 
Midi 

Gr. central de France. 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 

I Mulhouse à Thann. . 

625 
485 
610 
5«0 
473 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 
chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

U N ABONNEMENT GRATIS à l'un des sept journaux de notre 
combinaison sera servi régulièrement a litre de prime à tout 
souscripteur nouveau, 

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

R La publicité, pour être fructueuse, doit ôtro continue 
« et ne point se restreindre à un seul des organes de la 
« presse. Le bon marché, cette loi du succès, n'est pas moins 
« indispensable. » 

Le Tableau des Principales Adresses (combinaison de pu-
blicité donnée pjr sept journaux de Paris et de l'étranger), 
que lait paraître régulièrement depuis dix-huit mois la mai-
sou N. EST1BAL et fils, fermiers d'annonces à Paris, réalise 
pleinement ces conditions, et nous publions tous les mardis 
ce tableau, qui est reproduit chaque jour de la semaine par 
un journal différent, afin de s'adresser à toutes les classes d'a-
bonnés.et de lecteurs. Ainsi, moyennant 50 centimes par jour, 
chaque négociant fait parvenir son nom, son adresse, sa pro-
fession, son genre de commerce, en un mot, la carte détaillée 
de sa maison, au domicile et sous les yeux des nombreux ache-
teurs de la province et de l'étranger. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement lo public à con-
sulter pour ses achats le Tableau des Adresses des princi-
pales maisons de commerce, qui conduira directement à l 'a-
dresse de Celles qui ont adopté une spécialitéquelconquedans 
tous les genres d'industrie. C'est donc à la fois pour tout le 
monde un aliiianach utile et une garantie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l 'administra-

tion des Principales Adresses, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

— La délicieuse comédie de M. Serret : Que dira le monde? 
a conquis sa place parmi les plus, brillants succès de l'Odéon. 

SB — VAUDEVILLE. — Pour les représentations de M. Bucag>% 
2' représentation du Marbrier, pièce en trois actes de M. 
Alexandre Dumas père ; 3 e du Bûcher de Sardanapale ; et 14 e 

représentation de la Foire de Lorient. Trinité de nouveautés 

et de succès. 

 PORTE- SAINT M ARTIN .— Mardi, 5' représentation delà 

Bète du bon Dieu. MM. Dcshayes, Vannoyet M*" Delph. Baron, 
admirablement entrés dans la pensée des auteurs, assurent un 

succès au nouvel ouvrage de MM. Marc Fouruier et de Cour-

celles. 

 A SIBIGU-COMIQUE. — Tous les enfants et toutes les mères 
de famille iront voir les Contes de la mère l'Oie, et applaudir 
Laurent, M"* Thnillier, et surtout le petit Bousquet, l'enfant 
prodige, qui joue d'uiie*moniàre si divertissante Poucet et le 

Chat botté. 

— C OSMORAMA. — M. Hamillon, ayant traité avec le célèbre 
peintre italien Robecchi, pour renouveler les tableaux dont 
l'effet ne répondait point à son attente, doit rouvrir très pro-
chainement avec les vues de Sallanches, Gènes, Fribourg, effet 
de lune ; Venise, effet de neige ; le bombardement d'Odes-

sa, etc. 

— JARDIN D' H IVER. — Demain mercredi, sans remise, grand 
concert, dans lequel on entendra M"" Casimir, MM. Tobie 

Masset, Grignon. 

— RANELAGH. — Le chemin de fer du bois de Boulogne 
vient d'organiser un convoi spécial partant de Passy à minuit. 

SPECTACLES DU 23 MAL 

OPÉRA. — c 
FRANÇAIS. — Les Enfants d'Edouard, hiMarquisedeSmneterre. 

OPÉRA- COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
O DÉON. — Que dira le monde? l'Epreuve nouvelle. 
T HÉÂTRE L ÏKIQUE. — La Reine d'un jour, Une Rencontre. 
VAUDEVILLE. — Le Marbrier, la Foire, le Bûcher. 

VARIÉTÉ». — Question d'Orient 
G YMNASE. — Le Gendre de M. Poirier 
P ALAIS-ROTAL. — 33,333 fr. 33 c, Sur 
P ORTE-SAINT-M ARTIN . —- La Bè 

, M. La Palisse, P
RO Pre a 

a .terre « sur -e au bon Dion 
A MBIGU. — Les Colites de la Mère l'Oi-e. 
G AITÉS. — La Bonne aventuré 
TiliATRE IMPÉRIAL DU ClUO.UK. 

C IRQUE DE L* 

C OMTE. — Petit-i/oucei, fantasmagorie, 
FOLIES. — Beaux jours, la Hache, Grisr'tics F 

D ÉLASSEMENS-C OM IQUES. — Les Guides, Pinèèai, 
B EAUMARCHAIS. — Les Sept femmes de Barbe nm e 

°»ue, 

n ÉRIAL DU C IRQUE . - Co„
s

i
amin

 , 

L I MPÉRATRICE . - Soirées émiestri* , 
Peiit-Poucet, Faniàsmanorie lous 

lour? 

seul. 

oens. 
8). 

jeudis. 

L UXEMBOURG. — Les Russes. eue -

T HÉÂTRE DE R OBF.RT- II OUDIN (boulevard des [rôti 
Tous les soirs à huit heures. 

H IPPODROME. — Exercices équestres les mardis 
dis et dimanches, à trois heures. 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres 
lundis, à trois heures. 

J ARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes. 

C HÂTEAU DES F LEURS. — Soirées dansantes. 
D IORAMA DE L' E TOILE (grande avenue des Cham -q v\ 

- Tous les jours do 10 h. à 0 h., le Groëniand "p,'
ysées

> *3; 
de minuit à Rome.

 Q el u
»e Me

s
.^ 

les d
'manches 

TABLE CES BSAïXàsjEa 

01 LA ÊÂZETTE DES ïHlBIiHiûI 
.ânnée *853. ' 

Vrîx : Paris, G "r.; ilépartcuiens, a f
P
 -

Au bureau de UGazette des Tribunaux, rue An n 
du-Palais, 2.

 uedulb
'r|

a 

c. 

AD&ESSES DES PRINCIPALE AISONS DE COMMERCE 
MARDI 23 MAI 1854. — N» 65. 

Maison NORBERT ESTIBAL et fils, 
Fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAUX : RUE DE LA BOURSE, ï. 

Pour les conditions d'annonces, voir aux 

réclames. 

Achat et vente d'immeubles 
Cabinet de HH. 5STÏBAI. et FILS, 7, 

rue de Sa Bourse, à Paris. 

Sandagistes herniaires. 
iUÉRtSON RADICALE, parHryBiondatti.breve. 
i raéd. aux grandes expositions, 48,r.Yivienne. 

*. BIONDETTI, breveté, 55, Neuve-Pelits-Ctvmp» 

été, 

Bâtiment. 
DELABARRE, 4, Moulins. Moulure sen tou8g 811res 

Assainissement des habitations. 

Parquetssurbitume.GOURGUECtlON, 118, Rivoli 

Actions, achat et vente. 
^Opérations s" fonds publics pr

 m
;
n

is [eie d'asei,ls 

a- change).Comptoirdirigépr \1M. LAMOUREUX 
«'C', rueGeoffro y-Marie, 4. (30 a1111 » 05

 J'exercice). 

Aliumes-Feux. 
Manufacture de Produits ignifères, b lé * s. g. d. g. 

,t° Pour les loyers de bois el chai-boas de terré; 
2» Pour le charbon do cuisine en braise.— 
Planchettes et Cartons inflammables propre: 
à allumer aussi tous les autres combustibles 
chez tous les épiciers et charbonniers. 

DE LAURES,invt r , 26, M des Gobalins, à Paris 
Exporl"" France et. Etranger. Ecrire f<= 0 . 

3 iberoas -Breton, Ss e -femme 
l3,S l-Sébastien.Reçoitda.mes enceintes. Ap"m lé * 

Bouchons et lièges. 
FURTAU,fab.semellesdeUég.;

1
i3,r .B°urg-l'Abbé 

Cire Lemaire. 

Sans lavage ni vernis, s'employant à sec; on 
obtient hrillantelsouplesse .2i, Beaurepaire. 

ENCRES A FROID , commiinicativus «> autres. H 

MESSO.NNIER " V
E LEROY/, 20, rua du Temple 

Coffres-forts. 
tiAFFNERfrè rl!s ,8 ,pse Jouffroy. Serrure b''' e sglg-

Cafés. 
CAFÉ DE L AVILLE DE PARIS,dlvansde la Bourse. 

Oéjelaers ,b 'Uardsetdiv .,42 ,N.-D.-des-Vietoires 

Coiffeurs et perruques. 
atIIJSTÉ ,C'del'E">p.E (iMroina »iectr«lach l"«d es 

eheveu *
)
f
aU

jtoupets
j
ete.2 ,G '

c
At >" t P e

»
s

'
er

,t
,s -R al . 

Coupedechev.25c, barbe et coiff. isc, dans les 
jolis boudoirs (iei'arUstop ,v -50 AL, 1 5, t'g Montmartre. 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, PS» Choiseul. Inventeur de la den-

telleehevelue et d'un nouveau- postiche invi-

sible à l'œil le plus exercé. Touffe Sévigné 
à. ressortprêtantà tout ce que le goût exi 

Expositions dei834, 39, 44, 49. 

Cours d'enseignement pour les jeunes per 1 

sonnes. 
Leçons en famille, M»' KUHN, passageColbert. 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE, 8 ,Thévenot,ci-d t ï ,-Denis.Fab. et mag. 

detleurs Unes, h-« nouv«« en t°u »g«n"\F«,exp. 

Fourrures, Confection. 
\DOLPHE, 15, boul d It aliens, soieries pr robes. 

AU RÉGENT,CONFECTION pi'DAMES ,7 ,bu Madeleini 

YAILLANT ,8,p"''"Louvie ;t'« i »"1 "erie 90 ,S'-J'"; T' 

Orfèvrerie, Couverts. 
P*<fluoJz-EZiiHgfon,TIIOURET,3l ,pl.'

lel
> Bourse. 

Caoutchouc. 
A AHIîERT»tG'ÉRAR

i
J,sp

t
'idnuyaux ,l2

>
H »>"«vUl 

V'HINAUT fils ,4o ,Diuphine.M»n t<! «x e'chaus™ 

Châles. 
AUX INDIENS.Chales des Oies ^français, mar-

qués en chiffres eo ,m '->s .Prix fixe. 9î, Richelieu 

Ameublement. 
PlAT, 58 ,fgS l-Antoine, toilettes àeorps mobile-

Fabrique de meubles. 

GUYOT, 95, fg3«- Antoine.T 'lnes à coulisses en fer 

, Armuriers. 
G.PRELAT,4l,Ferme-Mathurins,méd. à Londres 

Assurance. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chanssée-d'Antin, Pa-

ris, autorisé parle Gouv 1 p 1' loule la France. 

Bains électro-hygiéniques 
de PENNES, chimiste, r. Fonlaiae-St-Georgcs, i, 

régularisantles foncions priocipios élu e<"% p s et 

uon
iii>nt à la peau

 a
ne fraîche 1»■ délicieuse. ict

1
 25. 

Chapeliers. 
Chapellerie ^ivienne. 

G ASPART .3, V'morim. Chap. i" qté, soieimper 
miabls à la sueur, 13 f . 50. Chap. mécaniques. 

Cols et Cravates. 
CL AYEjTTE-LOISONt, 32-34, pg'Jouffroy. Seule m<" 

de h'8 nouveauté p 1' cravates et sols, chemises 

Gaîaiers. 
BINNECHÈRE ,72, Beaubourg. En tous genre 

Papiers peints. 
JOUANNY VILl.liMINOT, 84,99 ,FgTemple,exp»"' 

GR AND ASSORTIMENT de l»»»prix,v<« «» g""e'dé-
lail pasoe

c
ovicur ]'enoopossi].le. 3 5, LOUiS-le-Gl'aild. 

vUNl'E A GRAND RABAIS, 40,000 l'ouï""" sor-
tant def<I"« OSSEL1N, Monnaie, 2. S"uie

m
aison 

réunissant éioffes perses et papiers pareils 

Garde-Robes 
Fi!(tiHa(i'<î,b'*,-WERIHAS,sr ,35 ,Croix-Peti »-Ch»u.r! 

Parapluies, Gannes, Fouets 
RtCIIAUU ,277 ,S t-Denis.Cannesh < e n l«.Fr«', ,exp 0" 
PATUREL, no, tàt-Marlin. Sp'é fouels, cravaches. 

Horlogerie. 
AU NÈGRE, t»,b*S«-b»nis. Bijouterie, pendules. 

Horloges publiques. 

NIOT,io,Mandar .H '» 1 °S l!S àb»
s
p 'i »,lou'ne-broeji e 

Comestibles. 
Conserves alimentaires etfruits au vinaigrre. 

CBOLLET«iC.,i,3,5,Marbeuf,p roc
«u .MassonMH©|) 

Huiles et produits du midi.. 

CASSOUTE,KELM et Ci», 16, rue du Helder. 

institutions (et agences d') 
V01TURET,3,i'.duRoule.P rl";ure a«

<
I»«eur«

e
tprores 

Chaussures. 
A!abotHn8 '030 ,DAVID ,47 ,Ch«»-d 'Anlin ,e«ei>f»n tJ 

Corsets. 
BILLARD, corsets etamazones, 8, r.Tronchet 
Coi'sefi/i!/(yi<î«igi«esb'es .J.VlTE ,64 ,M'>" tm»''"'«.E\<'" 

'i' DUMOULIN, S eu le iu .enteur du cor 5 »! sansgotlS 
set. 8 m HUeshronzee 'afgenMtdîasse-un-Remparl 

Chemins de la Croix (tabi. »e
g

i.) 

GASPARDP.-A.,i,r .M»uame ©deN.S.P. iep
a

pe 

Chocolats. 
B0UDANTffesV'Uette

)
Lis1><iuue

i
rjona-Mei-i »,2f .l [2k<> 

Daguerréotype. 
Portraits. 

E'l .CLEMENT, 4, N.-Nazarelh. Plaque etpa
ï

iorà2f. 

Appareils. 

BEADD,I-IyetCe .,4 ,Saintonge .Plaque5ài '
a

icrieH .B. 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNARDjîgjr.Choiseu^ci-dev'bouiaCapueiue 

Eaux minérales naturelles 
Ancien guti -.reau, I. L AFONT, 20, J. -J.Rousseau 

Enseignement, écriture, cours 

M^e BACHELLERY, 49 bis, Chaussée-d'Anlin. — 

Librairie. 
Oajssée de Sïapoléon III, 

prSiiuéo.iCtUUMIER.Moquet,éd r ,92 ,r. la Harpe 

Lits et Sommiers. 
COUBET. 46, Hicher. Vérité deconUance. 

Monceau système tout fer b'é ®. 
DESOLLEre'e^itéilouulers.S; iép '17 N.D.Nazarcth 

Maison d'accouchement 
MUeBOURDON.se-fe^sJg St-Martin^'at'estipoq 

Manège, équitation. 
Eug"«3.V0 fON«'C«,clté des Martyrs. Leçom àîf. 

Mosaïques, parquets, meubles, 

MARCELIN. ®g)®MP,r. Basse-du-Rcmpart, 40 

Oiseliers. 
BARA,b«Beaumarcllais,ci-d^bd

S
t-Dcnis.Mo■•spl• 

Pianos droits à double table d 'rT~ 

De la puissance des meilleurs Dl »n """oii 
VAN OVERBERG,sM^'^P'^M ̂  

Plus de presses 
COPISTE ELECTRO-CHIMIQUE bté n,l , 

ecritssauspressestportatifj.us v °
n

p
^

rl
'iw 

Pompes.- ^^"d'e^p^ 
a. LECLERC, mécanicien hyden n„,;v 

Pompesue
 l0

u.
 SV

sli:"'«s, à |,„ ;,?3Wj ,VÙ 

d'app''etdejar-i'n«,flf.,,
rs

|,
yd
^

,
;

!|
.^uv» 

Porcelaines et crîsta^T 
DAVID, services de table. 45 

^ieViyiBOM. 

Parfumerie. 
.lfoeifctiie,ricli» e

deschi .LAURENT ,63,N->e-Hivoli 

BZaison Bemaison, fondée en 181S. 
DEM ARSON,CHÉTELAT e;C<7i ,S*-Ma'rtin,enfaee 

St.y[ei ry.paif.et
s
a

v
.eii}rros

im
llesi t |9,25, 39, 44,4t 

EaudeCologne à tleur impériale de PROSPEB, 
b l«s.g.d.g .,44 ,b'tBonne-Nouvelle, p«l«6y»»«e 

Eau de Fl eurs de S.ys Œuillade. 

Noir pour yeux, Poudre Arménienne pour on-
gles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

MAX. 43.A DSS IHOZ3, 

Vinaigrede toilette, 28, boul. Bonne-Nouvelle, 

Pâtisserie. 
Pâtés de chasse deBourbonneux de 6à50 f. 

LF.CiisSYgaleal,d e e0
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i
i4

j
r.iiutIavre.Exporl. 

Pâtisserie de l'Oratoire.— La Mathilde, 
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 princesse imp le , indisptue 
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r dîner, soirée. PATÉ-FINOT , recherché p r son 
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n
éirant. \! tNOT,i 50,S'-Honoré.Exp. 

Produits chimiques 
BLEUS AVUY el Ce.Seuls breveté^

 a
 „

 Dn
,„ 

LINGE, papeteries el peinture ^jeniju 

Be valent a arabica 
Farine rurative et fortiHante 

DUBAURY«'Ce ,25 ,Hauleville ,ci |si«
phil

;
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,;

c
,
élr|| 

Serruriers - mécanïciens7 
Eîeubles de jardin, Serres chaudes" 

LECOURT ,«é
)
Marbeuf,Cp»-El«..;

gr
in,

g
„ 

Tailleur?. 
«""HANAU^S.Montorgueil.Spiéŷ gtcsIrtnûSj 

Tapioca, vermiccll,i
 ] sagou-

Macaroni, parmesan, riz. Cloître S«-Hcrf| ' 

Peignes d écaille. 
ERNESTCORNU, fabricant, rue St-Marlin, 207 

Pianos 
A SOMMIER ferprolongéi rc solirtiIé.DUBUS, b lf , 

3t,Basse-Rempart.0 ^g u,s el p''ess.^er
m

érit•.Loc,'. 

AV1SSE AU a«s,bté ,24 ,bu3 '-Denis. Vente« l loc<n>"> 

Pianos neufs à 5CO fr., gar. 5 ans, 

d'ISSAURAT-LEROUX,f»k bte75 ,Marbeuf.M<u..«'l 

Toiles et calicots, gr
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AUGIERel SA\!SON ,61 ,Rivoli,qtier Bourdontiati' 
On conp<àl0 m
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» a »ec le mf;uiea
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geqil '«g™ 

Verrerie. 
îiRUNON,il \'aUgirard ,|ulies
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de chaudiè r
esgari.ntis

]
dépt ,r. Verlbois,4i,Parii. 

Vins fins. 
BOUCHARD pèrcet fils,pr°prlil»!r*s (le Bcàiinttl 

Bordeaux. ROCAUT,àtient ,45,r .tleI.un'm!iolir5 

(10136) 

Société des 

MIES DES \0SGESi 
AVIS. 

MM. les aciionnaires de la Société fie® 
Mines tles Vosges, sous la raison sociale A. 
«V.WUJI.EI.1 et C, sont convoqués en assem-
blée générale, au siège de la société, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 10 bis, pour le samedi 10 juin, à 
trois beures do relevée. 

L'objet de la réunion étant de voter sur diverses 
modifications aux statuts, et notamment sur le 
remplacement du gérant, tous les actionnaires, 
quel que soit leur intérêt, y seront admis. 

Les titres doivent être déposés, tS'ScI au % 
Juin, au siège de la société. (121 48J 

métallurgique des Lspagne). 

MM. les aciionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale extraordinaire, convoquée pour le 

fi
 ;uin prochain, est remise au samedi 17 du même 

^is, heure de midi, au siège de la société, à Pa-

rue de Miroménil, 28. 

Le secrétaire de la Compagnie, 
* R ICHARD W EIPERT. (12189) 

A céder près II AT PI produisant 29,000 f. par 
les Tuileries IIUILL an, loyer 5,700 f., bail 
5 ans (on renouvellera). Prix: 20,000 fr. S'adres-
ser au Comptoir général des ventes, rue de la 
Bourse, 7. . . (12078) 

GMTssjÉiÂRD /pr^reiSrrtiï 
Cabinet spécial pour la vente des fonds decommerce. 

(12080;* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZ1NE-C0LLAS. 
1 lr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, à Paris. 

(12070) 

Nou- mi'ÏUri1
 GALVANIQUE ÉLECTRIQUE 

veau Iliilllfilulu pour la guérison radicale des 
hernies et ruptures, ayant obtenu un diplôme du 
gouvernement autrichien e

t
 breveté de différentes 

cours. N.B IONDËTTI r. Nve des Petits-Champs, 55. 

(12168) 

PARIS r 

gV (&Si«l|l MÉCANICIEN S.J.d .g. 

SIX HEDAILLCS : OR, ARGENT, BRONZE 

A L'EXPOSITION. ENIVERSELLE DE LONDRES 

HOTTE DUCLYSO ^j*
0
*^*^,.^ '^WféÈ 

PETIT CT.YSO DB OU STPHON 
A jet continu, ne donnant pas u'air, fonctionnant à la simple pression 

.lu poueo , et réduit au volume d'une tabatière. Appareil unique, 
très commode pour tout le monde et indispensable aux voyageurs : ÎO lr. 

APPROUVES PAR I.'ACA!>KMIE 1.111*. DE MÉDECINE 
TKTEREU.E, pour extraire le lait sans douleur: 15 et 1S fr.; 
[)UIS:ROW . à tube pliant, imitant le sein naturel : s fr.; , 
1SIDET sypnôldé de voyage, de Ut et d'appartement: *5 et 30 fr.; 
C1.YSOS a levier, supérieurs a ceux connus : S, lo, 1S et 15 fr. 

(12082) 

DENTIFRICES LAROZE 
I/Éllxlr an Quinquina, Pyrèthre et 

Gayac est reconnu d'une supériorité incontestable. 
i» Pour conserver aux dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du raino-
lissement, de la tuméfaction, du scorbut, entln des 
névralgies dentaires ; 

2° Pour son action prompte et sûre pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable a»ec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs on rages 
de Dents. 

La Fondre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèlhre et gayac, et de plus ayaiu pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer le tartre, l'empêche de s'attacher 
aux dents, et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chuie. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'ÉlixiroudePoudre. H f. 85c, 
Les six flacons pris à Paris 6f- 50c. 

Paris, J .-P. LAROZE, ph. r. fî
t
 des-Pelits-Champs, 26. 

Dans les Départements et à l'Étranger 
CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFUMEURS 

PHARMACIENS. 

(12120) 

DE LA 

LËI-Blfll. 
pair . ( Paris, 1 fr. 

• | Départements, 8 fr. 

Cliéa l'Eilitenr, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

lies Annonce» , BécïniMcs .«<""" 

triellet, ou autre» , sont reçue» «« 

Bureau cita .Journal. 

IJ !» publication légale tics Actes «le Société est obligatoire dans la UAZETTH DEM TRIBUNAUX, UUOIT et le «VOUBIVAL «ÏÎWÉBAIJ «•AFFICHES. 

Ventes Kuobllières. 

VENTESPAKADTORil'É DE JUSTICE. 

Kn l'hôtel des Comsnissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 24 mai. 
Consistant en bureaux, casier, 

cartel,gravures, caisse, etc. (2660) 

A Paris, rue Beaurepaire, 7. 
Le 24 mai. 

Consistant en tables, chaises, bu-
reau, rideaux, elc. (2661) 

En une maison rue des Malhurins-
Saint-Jacqucs, 18. 

Le 24 mai. 
Consistant en armoire, fauteuils, 

chaises, chauffeuse, etc. (2662) 

A Paris, rue de Bondy, 30. 
Le 24 mai. 

Consistant en coupes, flambeaux, 
pendules, consoles, etc. (2663) 

ment, sous peine de nullité des en-
gagements. 

Apport : M. Michel, de son fonds 
decommerce actuel et de tous les 
obiels mobiliers à son usage et ceux 
dépendant de l'exploitation dudit 
commerce ; 

Madame veuve Nolain , d'une 
somme de six mille francs, dont 
Irois mille francs espèces verses 
actuellement et trois mille francs 
au fur et à mesure des besoins de 
la sociélé. 

Pour extrait : 
Eugène LAFABRE , place du 

Caire, 33. (9109) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double a Paris le vingt mai mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré. 

Il résulte qu'il a été formé une so-
ciélé en nom collectif, enlre : 

1" M. Louis MICHEL, marchand de 
vins traiteur, demeurant à Genlil-
ly, barrière Croulebarbe, 65, d'une 

part ; 
2» Madame Reine BEAUDOUIN , 

•veuve NOLAIN , demeurant audit 
lieu, chez ledit M. Michel, d'autre 
part. 

But : le commerce de marchand 
de vins traiteur. 

Siège : barrièreCroulebarhe, 65, à 

Gentilly. 
Durée ; cinq années, du quinze 

mai mil huit cent cinquante-quatre 
au quinze mai mil huit cent cin-
quante-neuf, 

Raison el signature sociales :MI 
CH EL et veuve NOLAIN. 

Signature .- aux deux associés 
pour les affaires de la société seule 

date à Paris du douze novembre mil 
huit cent cinquante, déposé pour 
minute à M" Vallée, notaire à Paris, 
par acte du lendemain treize no-
vembre, a élé dissoute à compter 
dudit jour quatorze mai mil huit 
cent cinquante-qualre, 

Et que M. Resconi a été nommé 
seul liquidateur el investi des pou-
voirs ordinaires. 

Pour exlrail : 
Signé :RESC0S1. (9112) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix-huit 
mai mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistréle dix-neut, MM. Jusl 
PEUT, bijoutier, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 79, et Stanislas BA-
TAULT, demeurant à Paris, rue 
Mandar, 12, ont déclaré dissoute, à 
partir du dix de ce mois, la société 
en nom collectif qu'ils avaient fon-
dée sous la raison sociale FERT cl 
S. BATAULT, pour la fabrication de 
la bijouterie en or pour six ans, à 
compter du premier février mil huil 
cent cinquante-quatre, suivant acte 
sous signatures privées en date du 
même jour, enregistré, déposé, et 
M. Fert a été nommé liquidateur. 

S. BATACLT. (9111) 

D'un aclesous signatures privées, 
fait double à Paris le quatorze mai 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

Enlre : 
M. Charles RESCONI, renlier, de-

meurant à Paris, rue de Caumar-
tin, 33 ; 

Et M. Marc-Camille MARSUZI DE 
AGU11UIE, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Meslay, 53 ; 

Il appert que : 
La société formée entre M. Resco-

ni, comme gérant en nom collectif, 
et M. Marsuzi, comme commandi-
taire, sous la raison Charles RES-
CONI elC«, et dont le siège élait à 
Belleville, rue des Amandiers, 24, 

suivantSactc sous seings privés tn 

Elude de M° DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 148. 

D'une sentence arbitrale rendue 
le douze mai mil huit cent cinquan-
te-quatre, déposée au greffe du Tri-
bunal de commerce de la Seine, re-
vêluede l'ordonnance d'exéquatur 
de M. le président dudit Tribunal 
du treize dudit mois, le toutenre-
gistré, ladite, sentence intervenue 
enlre M. Etienne GAUTHIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Marais-Sainl-Martin, 81, et M. Jean-
Elienne-François-Ernest PASTOU-
BEL, négociant, demeurant à Paris, 
rue Croix-des-Petits-Champs, 39 ; 

Appert : 

La société de commerce en nom 
collectif formée entre les susnom-
més, suivant acte sous signalmes 
privées, fait double à Paris le quinze 
septembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, dont le siège était il 
Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 
»9, ayant pour objet la fabricalion 
et la vente des tissus pour gilets, 
qui devait durer six ou neuf années, 
au choix respectif des parties, à 
compter du premier août mil huil 
cent cinquante-trois , sous la rai-
son et avec la signature sociales 
PASTOUREL et GAUTHIER , dont 
la geslion appartenait à chaque 
associé, a élé dissoute à comp-
ter du jour de la sentence extraite 
M. Dubrut, avocat, demeurant i 
Paris, rue du Faubourg-Monlmar-
tre, 13, en a élé nommé liquidateur 
avec les pouvoirs ordinaires en 
celle matière. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (9113) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze mai mii 
huit cent cinquante-quatre, portant, 
cette mention : Enregistré à Paris 
lu vingt mai mil huit cent cinquan-
te-qualre, folio 175, reclo, case 3, 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, signé Potnmev, 

Arrêté entre M. Charles-Frédéric-
Républieaio - Framçois MULLER , 
marchand bottier, demeurant à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 
19 bis. et M. Pierre-Louis LEGEN-
DRE, bottier, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Nicolas-d'Aulin, t, 

A. été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article 1 er . Il est formé entre M. 
Muller et M. Legendre une société 
en nom collectif pour l'exploitalion 
du fonds de marchand bottier, si-
tué à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 19 bis, dont M. Muller est 
propriétaire. 

Article 2. La durée de la société 
est lixée à quatre années et onze 
mois, qui commenceront à courir 
àpartir de ce jour, quinze niai mil 
huil cent cinquante-qualre, el lini-
ronlle quinze avril mil huit cenl 
cinquante-neuf. 

Article 3. Son siège est à Paris, 
rue de laChaiissée-d'Aniin, 19 bis. 

Artiele 4. La raison et la signature 
sociales sont MULLER et LEGEN-
DRE. 

Article 5. L'administration de la 
société appartiendra aux deux as-
sociés; mais elle sera plus spécia-
lement exercée par M. Legendre. 
Tous billets, letlres de change ou 
aulrcs engagements n'obligeront la 
sociélé qu'aulant qu'ils seront si 
gnés par les deux a.-sociés. 

Article W.En cas de décès de l'un 
ou de l'autre des associés, la société 
ne sera pas dissoute, mais elle con 
linucra de subsister enlro l'associé 
survivant et les héritiers du décédé. 
L'administration sera exercée par 
le survivant seul. 

Signé : LEGENDRE. (9110) 

TRIBUNAL DE COMMERÇA 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, Iss samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement, du Tribunal de com-
merce de Versailles, du I

ER avril 
1S54, qui déclare en état de faillile 
ouverte le sieur DUPOTY (Jules), 
banquier, demeurant à SaiEt-Ger-
main-en-Laye, rue St-Louis, 2. 

Fixe provisoirement audit jour 
l'ouverture delà faillile. 

Nomme M. Collas juge-commis-
saire, et M. Raligand, agréé, demeu-
rant à Versailles, avenue de Saint-
Cloud, as, syndic provisoire. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites j MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JUBERT (Guiliaume-Ju-
les-Laurent), carrossier, rue Mar-
beufi 64, le 27 mai à 3 heures (N" 
U55i> du gr.); 

Du sieur COMBETTE (Joseph-Fré-
déric-Vii lor), éditeur d'estampes, 
rue Jacsb, i, le 27 mal à 1 heure (N« 

U627 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle'M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur NANTET (Ferdinand 1 , 
colporteur à Aubervilliers , le 27 
mai à 9 heures (N° U261 du gr.); 

Delà sociélé DELIÎOSQUE et C, 
fab. de corsets, rue de Mulhouse, 8, 

composée de Edonard Delbosquc et 
de Bile Catherine-Pauline Pillaut, 
actuellement femme belbosque, le 
27 mai à 3 heures (N° H 484 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

aence de M, le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

S01K invités A produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de eejour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MIGNON A (Emile), md 
de métaux, rue Sl-Maur, 196. enlre 
les mains de M. Sergent, rue Rossi-
ni, 10, syndic provisoire (N° 11574 
du gr.); 

Du sieur MOUSSARD (François), 
hquorisle, rue de La Harpe, u», en-
lre les mains de M. Millet, rue Ma-
zagran, 3, syndic de la faillite (N» 
U529 du gr.); 

Du sieur BACHAIN (Henri), loueur 
de voitures, cilé de l'Etoile, 30, com-
mune de Neuilly, enlre les mains 

de M. Dectwny. rue de Gri'trulhe, 9, 
syndic de la faillile (N° 11515 du 
Si'.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi du 28 mai 1831, être procède 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur MONIEB (Joseph-Ma-
rie-Alexandre), décédé, teinturier 
h Clichy- la - Garenne, peuvent se 
présenter chez M. Sergent, syndic, 
rue Rossini, 10, pour loucher un 
dividende de 1 fr. 57 cent. p. 109, 
nuatrième et dernière répartition 
(N°8880 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 23 MAI 1854. 

NEUF HEURES : Guillot, fondeur, 
synd. — Kohn, commis», en mar-
chandises, vérif. — Simmer, ébé-
niste, id. 

ONZE HEURES : Desnoyers, courtier 
en marchandises, synd.— Lehar-
le, grainetier, vérit. — Roucolle, 
cercle Le Globe, clftt. — Sourdcaux, 
Guibert et C«, apprêteurs, id. — 
Maus, anc. nég. en mercerie, 
cône. 

MIDI :Debar, commiss.en chapelle-
rie, rem. à huit. 

UNE HEURE : Cher, monteur en 
bronze, synd. — Bollerot, eut. de 
eharpenles, vérif. — Closquinet, 
nég. en vins, id. — Hecquet et O, 
enl. de vidange, conc. 

i. - Mme veuve Dranz.irt, « »°'
(
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_ Mine nocher, 2« • " • pesta. . 
Puits-l'Ermile, 4. - »»_
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n'ao -M.HaUdry de Souq^ 
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Aumônier, 22 ai s, toi 0
 e
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dit Constant, 88
 H 

8£uaratluns. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Fanny OC11SE ou OCKSE et 
Benjamin MAYEB, à Paris, rue des 
Peli'les-Ecuries, 28. — Berlinot, 
avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Caroline - Etiialie MOII1-
MONT et Louis-Auguste CAYROL',' 
à Paris, rue Meslay, 6. — GranU-
jean, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-
tre Joséphine SophieMILLOCllAU 
et Pierre-Aimable GODDE, à Pa-
ris, quai d'Aust.erlilz, 75 .-Grand-
jeau, avoué. 

Uécès et lubunaation» 

Du 19 mai 1854. — M. Lebaron, 41 
ans, rue Bouquet-de-Longchamp, 

Xam'a'"' 
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e
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cfe^î 
Gan.bcy H.cUo<»Xèw 

Montreml. , M: l^S» 
ans, rueSt-Lom - ^ ,00. ^ 

71 ans, rue de \^(ieTo'd '
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v\tard\fM»./
9
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Sfc»^ 

Enregistré à Paris, le Mai 1854, F* 

Rtiju doux frtncK vingt centimes, 

IMPRIMERIE B£ A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. —
1
 A Gu^0 ^ 

Pour légalisation de la signature J*-

Le maire du 1" »rrondis«eme»^ 


